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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-cinquième (25e) jour

   du mois de mai :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   En guise d'introduction, avant que madame la

   greffière commence, juste pour vous dire, comme on

   a des petits problèmes informatiques, si jamais ça

   retarde un tout petit peu nos travaux, je vous le

   dirai, il faudra peut-être que vous soyez

   indulgents avec notre vitesse à nous, nos

   ordinateurs ce matin. Mais notre spécialiste en

   informatique va s'y attaquer. Alors, Madame la

   greffière.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-cinq (25)

   mai deux mille sept (2007), dossier R-3535-2004,

   phase 2, demande relative à la modification de

   certaines conditions de service liées à

   l'alimentation en électricité et des frais

   afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, dans ma quête de bonnes nouvelles

   matinales, je me tourne vers vous.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Dans la suite de la chronique « engagements », pour
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   ce qui est de l'engagement 7, il est pratiquement

   terminé, il sera transmis par courriel en début

   d'après-midi à la Régie et aux intervenants.

           L'engagement 8 a été rempli en audience

   hier par monsieur Paré. Petite précision cependant.

   C'est que la réponse à l'engagement amènera un

   ajustement à l'article Y-4 du chapitre évidemment

   « coût des travaux ». La version actuelle de la

   proposition mentionne que seulement le coût des

   travaux civils ou des ouvrages civils sera ajusté

   au coût réel. Alors, on devra ajouter aussi le

   déboisement et les droits de servitude déterminés

   par Hydro-Québec. Cet ajustement sera déposé lundi

   matin. Mais je tenais à vous l'annoncer pour qu'il

   n'y ait pas de surprise.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'était pas une surprise. Dans notre

   « debriefing » d'hier, ça avait soulevé une

   question qu'on allait vous adresser de toute façon.

   Je pourrai vous souligner tout de suite à ce sujet-

   là d'ailleurs qu'il faudra peut-être que vous

   jetiez un coup d'oeil à l'article 2.2 aussi, le

   troisième alinéa, qui parle de tous les travaux.

   Donc, juste vous assurer peut-être que le langage

   de votre proposition soit cohérent à l'intérieur de
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   tous ces articles-là, ou s'il n'y a pas de

   cohérence à effectuer, peut-être que vous nous

   l'expliquiez lors de l'argumentation.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci. Et enfin, concernant l'engagement 9, en

   fait, en fait, je pense que c'est une question

   qu'on va plaider lundi. C'est vraiment une question

   de structure de texte et d'interprétation du futur

   texte des Conditions de service qui sera

   éventuellement fixé par la Régie. Donc, je

   préférerais l'adresser en argumentation. Ça donnera

   le temps aussi de procéder à l'analyse en

   profondeur que mérite la question. Alors, ça

   complète pour l'ensemble des engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Maître Neuman, est-il dans la salle? Non.

   On fera le suivi de son engagement un peu plus

   tard. Une autre chose aussi...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'avais une dernière correction.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y!

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'avais un message de monsieur Levasseur qui, dans

   sa grande rigueur habituelle, ne pouvait quitter
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   sans me faire la correction suivante. Dans

   l'engagement numéro 5, je suis dans le document

   relatif à l'engagement 5 qui est HQD-7 Document 1 à

   la page 4 de 5. La colonne C, à la troisième ligne

   de la colonne C, c'est écrit :

                Maisons en rangée et les duplex, le

                Distributeur a fixé à...

   Il faudrait lire : « 2 étages et demi ».

                ... la surface habitable.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc une moyenne de deux étages et demi.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, c'est... je pense que c'est une

   question...

   LE PRÉSIDENT :

   Pour un bâtiment qui est plus haut que standard ou

   est-ce...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce qu'il me disait, c'est qu'on a...

   LE PRÉSIDENT :

   ... que c'est une moyenne d'étages?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça. Ce n'est pas le demi étage, mais c'est

   que le Distributeur a considéré que le sous-sol

   était utilisé en moyenne à la moitié de sa
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   capacité. Et il faudrait aussi enlever la virgule

   après « triplex ».

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça complète vos commentaires?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, c'est l'ensemble de ce que j'avais à dire.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Je sais que tout le monde, tous

   les procureurs ne sont pas là, mais pour ceux qui y

   sont, puis dans l'espoir que les autres restent au

   courant du déroulement de notre processus. Si vous

   pouviez au cours de la matinée nous indiquer le

   temps que vous estimez avoir besoin pour les

   plaidoiries pour être sûr qu'on finalise notre

   horaire. On avait prévu pouvoir compléter les

   plaidoiries lundi par une journée complète, c'est-

   à-dire faire ça en une seule journée.

           Donc, évidemment, ce sera sujet aux temps

   qui sont requis par chacun des participants. Donc,

   peut-être tout à l'heure à la pause, pourriez-vous

   en informer... peut-être trouver comme responsable

   madame Larivière, notre chargé de projet, peut-être

   la meilleure personne à contacter pour l'informer

   de ça, de façon à ce qu'on puisse planifier notre

   horaire de lundi.
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           Alors, sur ce, si ça complète les questions

   d'intendance et préliminaires, on va passer à la

   preuve en chef de l'UMQ. Maître Cadrin.

   PREUVE DE L'UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour à la Régie. Et

   nous avons nos panellistes, monsieur Hennekens,

   monsieur Rozéfort et monsieur Barette. Avant

   d'entrer dans la présentation officielle des

   témoins, j'ai compris disons de la discussion qu'on

   vient d'avoir ce matin, j'écoutais hier sur

   Internet, j'étais absent devant vous, mais je vous

   écoutais, sur la question des coûts de déboisement

   et des coûts de servitude. Je comprends que malgré

   la réponse qui nous avait été donnée à mon

   questionnement, je comprends que la version qui est

   actuelle, ce ne sont plus les coûts estimés, les

   coûts réels, c'est ce qui est mentionné ce matin,

   c'est ce qui va être le cas pour le futur. Je veux

   juste confirmer avec mon confrère, sur le plan

   juridique, si on se comprend bien. Parce qu'il y a

   une réponse factuelle qui a été donné hier. Je

   réfère à la page 173 des notes sténographiques.

   Excusez-moi! Pas hier, mais plutôt mercredi, avant-
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   hier. Je m'excuse. 173, 174, je posais

   spécifiquement la question sur le sujet. Je

   comprends qu'on est revenu hier. Je vous écoutais

   sur ce sujet-là. Et je comprends que ce matin, on

   revient, et on vous dit, puis on s'entend là-

   dessus, que ce sera les coûts réels et non les

   coûts... on ne veut pas vivre avec les coûts de

   l'estimé.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce n'est pas ce matin. Ça a été corrigé par

   monsieur Paré hier dans la réponse à l'engagement.

   Et dans le fond, il y a une question dans le fond

   de contenu de la proposition et de la position du

   Distributeur. Donc, ce que je disais ce matin,

   c'est que ça amenait des changements dans d'autres

   articles.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K. Peut-être d'entrée de jeu, je vais expliquer

   un peu la façon dont nous allons procéder pour la

   présentation de la preuve. Il y a eu certains

   commentaires, une certaine analyse qui a été faite,

   effectivement, par monsieur Rozéfort et monsieur

   Hennekens, notamment. Plusieurs des points ont été

   repris favorablement par le Distributeur. Alors,

   nous allons écourter un peu la présentation à ce
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   niveau-là.

           Par contre, au niveau de l'Union des

   municipalités du Québec, nous nous étions adressés

   à nos municipalités membres pour voir quelles

   étaient les problématiques vécues, notamment en

   question de souterrain, prolongement de réseau

   souterrain. Et on a été vite transféré, si on peut

   dire, et dirigé vers des promoteurs. Une des

   municipalités les plus intéressantes à ce niveau-là

   qui nous est apparu, c'est la municipalité de

   Gatineau qui est maintenant devenue une très grande

   municipalité, la quatrième plus grande municipalité

   au Québec, et qui a un zonage d'enfouissement à la

   grandeur de la municipalité, peu importe l'endroit

   où on se trouve.

           Alors, un des promoteurs les plus actifs

   dans ce coin-là, sinon le plus actif, est Brigil

   Construction. Nous avons avec nous monsieur Barette

   qui va peut-être venir nous expliquer un peu

   comment il vit cette situation-là, d'autant plus

   que la situation est vécue à la frontière Ontario

   Québec, avec une compétition, avec ce qui se passe

   en Ontario également, il pourra peut-être vous

   expliquer un peu comment ça se vit et quels sont

   les changements ou, enfin, les problématiques que
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   l'on vit dans le quotidien au niveau spécifiquement

   de la question du souterrain. On veut vous apporter

   quelqu'un du terrain pour vous en parler

   finalement.

           Alors, si vous me permettez, peut-être, je

   vais inviter madame la greffière à assermenter les

   témoins s'il vous plaît.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On disait qu'on ferait ça à la chandelle tout à

   l'heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Quand je vous disais qu'on a des petits problèmes

   techniques ce matin, vous allez me croire. Si on a

   le problème d'électricité, on aura toujours

   quelqu'un à qui s'adresser de toute façon.

                   ________________
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-cinquième (25e) jour

   du mois de mai ONT COMPARU :

   YVES HENNEKENS, économiste, ayant son adresse

   d'affaires au 277, rue Riverside, Saint-Lambert

   (Québec);

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, ayant son

   adresse d'affaires au 590, rue Bord-de-l'Eau, Laval

   (Québec);

   PIERRE BARETTE, ingénieur, ayant son adresse

   d'affaires au 500, boulevard Greber, Gatineau

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [1] Sans plus tarder, Monsieur Rozéfort, je vous

   inviterais peut-être à faire la présentation que

   nous avions dit épurée, là, suite à diverses

   propositions qui avaient été acceptées par le

   Distributeur. Je vous laisse aller avec votre

   interrogatoire.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Donc, il y a trois acétates. Il y a la première

   acétate, c'est vraiment une acétate qui concerne

   les clarifications, la concordance et la

   reformulation que j'avais proposé à Hydro-Québec
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   sur certains articles. De façon générale, je pense

   que ça a été pas mal accepté. Donc, on peut passer

   à la deuxième acétate.

           La deuxième acétate, c'est des suggestions

   d'ajouts. Comme à l'article III-6, étant donné que

   Hydro-Québec parlait qu'il y avait, après la date

   de réception, je disais que si vous parlez de la

   date de réception, il fallait quasiment prévoir un

   type de courrier qui permettait de vérifier la date

   de réception.

   LE PRÉSIDENT :

   Poursuivez, on vous écoute.

   Me STEVE CADRIN :

   J'espère que vous n'êtes pas déconcentré du tout,

   là, le fait qu'on ne se voit plus.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Donc, l'article X-5, je pense qu'on parlait d'un

   point de départ. On parlait de quelque chose qui

   était fixe. Je ne me souviens pas de exactement la

   teneur, parce que, là, je ne peux même pas lire mes

   papiers. Donc, je me disais, si quelque chose est

   fixe, on doit avoir un point de départ en vertu

   duquel il doit être fixé.

           Bon. Y-1 et X-3, c'était la liste qui était

   incomplète. Parce que Hydro-Québec parlait de
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   situations dans lesquelles, il aurait à avoir

   recours à la cédule détaillée, je dirais, pour les

   travaux. Donc, il disait, quand on ne peut pas

   procéder par fardier ou bien s'il y avait traverse

   de lacs. Ça, je pense qu'il y a plein d'autres

   situations où, finalement, Hydro-Québec va avoir

   recours à la formule détaillée pour établir les

   coûts.

           Donc, j'ai référé à une partie de sa preuve

   où j'ai listé à peu près quatre autres situations

   qui pouvaient impliquer le calcul détaillé. Donc,

   ce sera à elle d'évaluer un peu, là. Et il y a le

   2.2. C'était, quand Hydro-Québec parle des heures

   régulières de travail. Il me semble que ça pose une

   difficulté. J'ai vu, quand notre avocat avait

   questionné Hydro-Québec qu'il n'était pas ouvert à

   spécifier c'est quoi les heures régulières de

   travail. Bon. Écoute, pour moi, je ne vois pas

   c'est quoi la difficulté, mais ce sera à elle

   d'évaluer.

           Maintenant, la troisième acétate, c'est là

   où vraiment l'UMQ demande une position. Et parfois,

   cette position-là va à l'encontre de ce que Hydro-

   Québec propose. Tout d'abord, ce n'est pas une

   surprise pour Hydro-Québec, pour personne que l'UMQ
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   demande le maintien du choix qu'on propose à

   l'article 53. On présume que ce choix-là a été

   accepté par la Régie dans la phase 1. Hydro-Québec

   est revenue à la charge pour dire que, bon, O.K.,

   on demande d'abolir cette possibilité-là.

           Nous autres, on maintient, on demande le

   maintien. Hydro-Québec a fait valoir trois types

   d'arguments. Il parle d'utilisateur-payeur. En

   fait, on allègue que ce réseau-là, ce n'est pas

   vraiment rien qu'une question d'embellissement et

   de riches qui veulent se payer des aménagements

   bucoliques. On présume que le souterrain a pour

   fonction de stabiliser le réseau.

           Donc, c'est les dépenses que Hydro-Québec,

   fait par exemple, pour... les dépenses que Hydro-

   Québec fait, par exemple, pour émonder les arbres

   pour protéger le réseau aérien sont importantes. Et

   tout le monde les paie. Je ne vois pas en quoi s'il

   y a un léger, je pourrais dire, interfinancement du

   fait du souterrain, pourquoi on devrait sauter dans

   les airs et parler d'utilisateur-payeur pur et dur.

           Allégement du processus. Quand on considère

   le niveau de développement de souterrain qui se

   fait, je pense qu'il n'y a pas vraiment un grand

   Allégement à aller chercher là. Et d'après moi,
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   l'interprétation que je fais, cet article-là est

   cohérent avec l'article X-1.

           Je vais passer à l'article V-9. Moi, je

   trouve que ce serait important, parce que cet

   article-là dit que le client doit avertir Hydro-

   Québec s'il remarque une défectuosité sur sa ligne.

   Moi, je trouve que ce serait important que Hydro-

   Québec fasse un pas plus loin et précise un peu les

   étapes qui vont suivre.

           C'est-à-dire, une fois que le client

   avertit, c'est quoi les investigations, qui va être

   responsable des investigations, est-ce qu'il y a

   des coûts une fois que la cause de la perturbation

   déterminée si, par exemple, bon, hier, on en a

   parlé un peu en audience, si Hydro-Québec doit

   mettre une pièce de protection sur son réseau pour

   empêcher les perturbations, est-ce que ce coût-là

   va être récupéré des clients.

           Je pense qu'on devrait dans les conditions

   de service faire état de ces éléments-là. Je pense

   que le client au moins saurait à quoi s'attendre.

   Je comprends que Hydro-Québec nous dit qu'il

   accompagne le client. Mais accompagner sans

   vraiment déterminer les paramètres et les cadres,

   je pense qu'il y a comme un flou qui mériterait

   R-3535-2004 - Phase 2                      PANEL UMQ

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 23 -         Me Steve Cadrin

   d'être précisé.

           Bon. L'article V-12. Hier, il y avait une

   discussion autour de cet article-là. Moi, j'avais

   proposé que l'article V-12 disparaisse et qu'on

   l'intègre à l'article, qu'on l'intègre à V-2 et à

   l'article 102. Hier, le témoin de SÉ-AQLPA s'est

   prononcé sur cette partie de la preuve. Je ne vais

   pas faire une contre-preuve, mais je pense que son

   argumentation, la réflexion qu'il a faite est

   complètement erronée.

           Il pensait que, moi, je disais d'intégrer

   l'article V-12 complètement à l'article V-2. Ce

   n'est pas ça « pantoute » que j'ai dit. J'avais

   pris rien qu'une phrase, une phrase très anodine de

   l'article V-12 pour dire : mettez-le au début de

   l'article. Le reste de l'article allait compléter

   l'article 102. Parce que, à l'article 102, Hydro-

   Québec disait, bon, on n'est pas responsable des

   harmoniques, des pertes des évaluations de tension.

           Et la partie de l'article V-12 que je

   disais d'intégrer à l'article 102, cette partie-là

   disait : c'est au client de se protéger contre ces

   éléments-là qui peuvent se produire dans notre

   réseau. Donc, c'était vraiment un réaménagement de

   texte pour rendre le texte plus crédible. Je ne

   R-3535-2004 - Phase 2                      PANEL UMQ

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 24 -         Me Steve Cadrin

   l'avais pas mis à côté de la piscine, moi, cet

   article-là.

           Donc, ceci étant réglé, je pense que Hydro-

   Québec va revenir en argumentation. Je n'ai pas

   besoin... Il y aurait cet article-là, ce serait par

   cohérence d'idée. Et par cohérence, je pourrais

   dire de... j'avais proposé de l'intégrer au droit

   et responsabilité, de le déplacer. Bon. Ça, ça ne

   me dérange pas excessivement si ce n'était pas

   accepté. Mais comme Hydro-Québec dit qu'il va

   revenir en argumentation là-dessus, je vais

   attendre son argumentation.

           Ça, c'était vraiment par cohérence avec le

   tout. Mais ce n'était pas une démarche que je

   pourrais dire très très, très fondamentale. C'était

   une réflexion pour rendre le texte cohérent, un peu

   plus clair pour tout le monde.

           Dans l'article 102, par exemple, il y a une

   approche, il y a une approche que je trouve que

   Hydro-Québec... Mais, ça, il me semble que tout le

   monde va plaider ça lundi, l'article 102. Donc,

   nous autres, on proposait deux approches. Il y a

   une approche de la British Columbia et il y a une

   approche de Hydro One en Ontario.

           Et l'UMQ favorise l'approche de Hydro One.
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   Hydro One a comme un texte, je pourrais dire, un

   texte plus général, où il dit, écoutez, voici nos

   obligations, voici les obligations du client. Et en

   fait, les Conditions de service, je pense que je

   n'ai pas tout lu d'une couverture à l'autre les

   Conditions de service, mais je pense que quelque

   part, les Conditions de service, c'est fait pour

   adresser, par exemple, pour parler un mauvais

   français, pour adresser les « concern » des

   clients.

           Donc, on pourrait dire à peu près, ces

   conditions de service-là visent quoi? Elles visent

   à établir vos droits; elles visent à établir vos

   obligations; elles visent à établir les droits et

   les obligations d'Hydro-Québec. Et Hydro-Québec,

   finalement, si vous avez à vous plaindre, il

   pourrait même dire : Bien, vous pouvez vous

   adresser à tel organisme, à la Régie, donc voici

   vos droits génériques, c'est-à-dire ne pas jouer

   dans le réseau, ne pas faire des interventions

   inopportunes dans le réseau, protéger vos

   instruments.

           Et quelque part après, il dit, bon, nous

   autres, on vous fournit l'électricité, on s'engage

   à vous le fournir au meilleur de notre
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   connaissance, de notre capacité et dans les règles

   de l'art, sauf que les harmoniques, les variations

   de tension, on ne peut pas prendre une... on ne

   peut pas vous garantir à cent pour cent, entre

   guillemets, de ces éléments-là.

           Donc, je trouve que l'article, l'approche

   de Hydro One est un peu équilibrée, voici nos

   obligations générales. Et puis ces obligations-là,

   je pense que ces obligations-là peuvent faire

   l'objet de plaintes, de toutes sortes de débats

   qu'on a généralement à la Régie dans le cadre de

   nos respects de certaines conditions de service.

           Et dans une deuxième partie, il aborde les

   technicalités du réseau pour dire : on ne vous

   garantit pas un réseau, je pourrais dire, « full

   proof » à cent pour cent. Donc, ceci termine mon

   témoignage. Et je vais passer la parole à monsieur

   Barette.

   8 h 54

   Me STEVE CADRIN :

Q. [2] Alors, Monsieur Barette, tout d'abord, je vais

   vous demander peut-être de vous présenter, peut-

   être nous dire un peu votre formation, qui vous

   êtes vous personnellement?

   M. PIERRE BARETTE :
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R. Donc, tel que mentionné un petit peu avant, je suis

   ingénieur de formation. J'ai aussi une maîtrise en

   ingénierie civile et j'ai aussi une maîtrise en

   administration des affaires. J'agis à titre de

   directeur construction commerciale et développement

   pour le groupe Brigil Construction dont... les

   activités sont principalement concentrées à

   Gatineau et à Ottawa.

Q. [3] Avant d'être chez Brigil Construction, je

   comprends que vous êtes là depuis trois ans, avant

   vous étiez dans quel domaine exactement?

R. Le génie conseil pour une firme CIMA Plus.

Q. [4] D'accord. Alors, peut-être nous expliquer. Vous

   expliquez que Brigil est une à ce moment-là qui

   oeuvre principalement en Outaouais, mais, en fait,

   Gatineau et Ottawa sont vos endroits de

   prédilection. Quel type de constructions faites-

   vous chez Brigil?

R. On couvre à peu près tout le marché, c'est-à-dire

   de l'unifamilial isolé au duplex, au condo, deux

   étages, dix (10) étages. On couvre toute la gamme.

   Et je dirais que la grande grande majorité de notre

   marché se situe dans une fourchette de prix de

   l'ordre de cent quarante (140 000 $) à trois cent

   mille (300 000 $). Donc, c'est... tous nos produits
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   se vendent essentiellement dans cette fourchette-

   là.

Q. [5] Et on parle de combien d'unités par année

   vous...

R. L'entreprise a une moyenne là, je dirais, au cours

   des derniers quatre, cinq ans, d'environ entre

   quatre cents et cinq cents (400-500) unités par

   année. Quand je parle d'unités, je parle de porte,

   de type d'habitations confondu et non de bâtiments

   là. Donc, à peu près quatre cents, cinq cents (400-

   500) unités. L'entreprise existe depuis vingt (20)

   ans et a plus de quatre mille (4 000) unités de

   construites à ce jour.

Q. [6] D'accord. Peut-être maintenant si on peut

   entrer dans les... disons les façons de faire

   d'Hydro-Québec. On parlait tout à l'heure, d'entrée

   de jeu, je mentionnais en question de souterrain,

   évidemment, c'est sur cette question-là qu'on va

   discuter. J'ai mentionné que Gatineau est une ville

   particulière à ce niveau-là. Pouvez-vous peut-être

   juste nous expliquer quelle est la réglementation

   qui s'applique à Gatineau?

R. A Gatineau, depuis... je ne pourrais pas vous

   mentionner l'année exacte, mais ça fait déjà

   quelques années, au moins quatre à cinq ans, c'est
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   obligatoire sur tout le territoire de Gatineau

   l'enfouissement. C'est pas... c'est pas un choix.

   Donc, c'est obligatoire partout, peu importe le

   secteur. Il y a peut-être trois ou quatre petits

   secteurs qui... qui avaient des vieux... des

   vieilles vieilles vieilles ententes là qui sont...

   qui sont encore en aérien. Mais, autres que ça,

   tout nouveau développement est souterrain partout

   sur le grand Gatineau.

Q. [7] Qu'est-ce qui en est dans la région d'Ottawa?

R. Ottawa, c'est la même chose. Ottawa a une

   réglementation qui impose l'enfouissement des fils

   sur tout le territoire d'Ottawa.

Q. [8] Alors, maintenant, si on peut parler peut-être

   de la façon de faire les choses. Ça fonctionne

   comment? Ça fonctionnait comment et ça fonctionne

   comment maintenant vos relations avec Hydro-Québec

   relativement spécifiquement à l'enfouissement du

   réseau?

R. Bien, je dirais, au cours de... Moi, ça fait trois

   ans que je suis en poste et je travaille couramment

   avec les gens d'Hydro-Québec. Les façons de faire

   ont énormément changé, autant sur le terrain, sur

   le site au niveau des travaux civils... Évidemment,

   on parle juste ici là d'enfouissement souterrain.
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   Les façons de faire ont changé autant au niveau des

   travaux civils qu'au niveau de la préparation des

   documents pour faire les... obtenir l'autorisation

   de faire les travaux.

Q. [9] Avant d'aller plus loin, peut-être j'oubliais

   de vous poser la question. Est-ce que vous avez une

   idée là des coûts relatifs d'un côté et de l'autre?

   Donc à Ottawa et Gatineau, qu'est-ce que ça

   représente pour vous l'enfouissement en termes de

   coûts par unité... par unité d'habitation? Est-ce

   que vous avez fait une analyse là-dessus?

R. Oui. On en a fait une. C'est... c'est le jour et la

   nuit, on pourrait simplement dire là. En Ontario,

   si on parle spécifiquement de l'électricité, c'est

   Hydro One qui est le fournisseur. Et puis, ils

   absorbent essentiellement là de quatre-vingt-quinze

   (95 %) à quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) des

   coûts de l'enfouissement complet des réseaux.

           Le montant varie en fonction de l'ampleur

   d'un projet là. Donc, nous, ce sont quand même des

   grandes phases qu'on rouvre. Donc, notre moyenne,

   c'est quasiment un recouvrement complet des coûts.

   Un petit promoteur qui rouvrirait une phase de

   quatre ou cinq lots n'aurait peut-être pas ces

   rendements-là là. Mais, nous, avec nos phases de
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   quarante, cinquante, soixante, soixante-dix (40-50-

   60-70) lots, Hydro One couvre pratiquement tous les

   coûts. Donc, ils font les travaux. Ils couvrent les

   coûts.

           C'est... c'est vraiment différent de notre

   côté ici où est-ce que, nous, comme la majorité des

   entrepreneurs du Québec, les promoteurs du Québec,

   utilisons le phase choix 2 là où est-ce qu'on fait

   une contribution et nous avons une ristourne

   lorsque la résidence ou le compteur est installé et

   puis que nous avons à construire les travaux

   civils. C'est vraiment différent.

Q. [10] Je pense que vous avez fait un petit tableau

   comparatif...

R. Oui.

Q. [11] ... des coûts qui s'appliquaient. J'ai tout à

   l'heure acheminé le document et il est déjà devant

   vous. Mais, je n'ai pas tout d'abord coté la

   présentation, ce que j'aimerais faire, la

   présentation qui vous a été déposée. Pour les fins

   de la sténographie, donc C-7.7 UMQ sera la

   présentation et C-7.8 UMQ sera le tableau.

   C-7.7 UMQ    Présentation de l'UMQ.
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   C-7.8 UMQ    Tableau comparatif des coûts pour

                l'enfouissement des utilités

                publiques.

   Peut-être juste nous expliquer comment le tableau a

   été confectionné, à partir de quelles données.

R. O.K. Il s'agit de projets que nous avons réalisés

   qui sont complétés. Donc, nous avons les... c'est

   des chiffres qui ne sont pas théoriques, mais bien

   des factures que nous avons.

           Au niveau du tableau, les deux... les deux

   lignes à regarder sont les lignes qui parlent de

   deux mille quatre (2004) et puis celles qu'on veut

   comparer avec l'Ontario, c'est celle qui est en

   deux mille six (2006) Ontario.

           En deux mille quatre (2004), avant, la

   façon de faire là, Bell, Vidéotron, les autres...

   les autres utilités publiques absorbaient

   pratiquement tous les coûts. Donc, le coût qu'on

   avait pour une habitation, on parle d'une

   habitation de quinze (15) mètres de frontage, une

   résidence unifamiliale isolée de quinze (15)

   mètres. Bon. On arrivait à peu près à cinq mille

   cinq cents dollars (5 500 $) de coût pour

   l'enfouissement uniquement électrique pour une
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   résidence. En Ontario, on est aux alentours de deux

   cent cinquante dollars (250 $). C'est... Et

   essentiellement, le deux cent cinquante dollars

   (250 $), c'est la préparation d'un plan synthèse

   fait par un ingénieur et une surveillance des

   travaux là. C'est à peu près l'équivalent là.

Q. [12] Ce sont des coûts réels ou des estimés?

R. Ce sont des coûts réels. La portion Ontario, il y a

   une petite estimation parce que, une des

   différences, c'est qu'Hydro One offre le service

   d'offrir... de faire les travaux civils à partir de

   la limite de propriété jusqu'au compteur. Donc,

   quand ils nous font une proposition pour faire les

   travaux civils, ça inclut la portion qu'on pourrait

   appeler, qualifier de publique dans l'emprise de la

   rue et la portion qui est privative pour le service

   de branchement.

           Donc, nous avons effectué une petite

   analyse là pour essayer de séparer, dans les coûts,

   qu'est-ce qui est... qu'est-ce qui est sur privatif

   pour le retirer, pour être capable de comparer des

   pommes avec des pommes. Mais, autre que ça, le

   reste, ce sont des coûts réels.

Q. [13] Alors, vous avez parlé de deux mille quatre

   (2004). Deux mille six (2006), vous mentionnez...

   R-3535-2004 - Phase 2                      PANEL UMQ

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 34 -         Me Steve Cadrin

   on voit le chiffre onze mille deux cent quarante-

   six (11 246 $) avec travaux Bell et ingénieur

   intégrateur.

R. Oui. En deux mille six (2006), c'est... on est

   rendu à onze mille dollars (11 000 $). Ça, ça

   inclut la notion d'ingénieur intégrateur qui est un

   coût assez important. Depuis deux mille quatre

   (2004), il y a plein de... de petits éléments, mais

   quand on les additionne tous, ça fait augmenter les

   coûts énormément. Par contre, dans le onze mille

   dollars (11 000 $), c'est... ça inclut aussi les

   transferts de charge de la part des deux autres

   entreprises d'utilités publiques, soit Bell et

   Vidéotron. Ça inclut aussi l'utilisation de câbles

   en conduit qui est une nouvelle... une nouvelle

   exigence de la part d'Hydro-Québec, qui est plus

   coûteuse en termes de travaux civils là.

Q. [14] D'accord. Justement, on parlait des choses

   qui...

R. Oui.

Q. [15] ... étaient à ce niveau-là. Vous refaites le

   lien. Alors, les choses qui vous sont transférées à

   titre de responsabilité et, conséquemment les coûts

   qui vont avec. Là vous parlez des câbles en

   conduit.
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R. Oui.

Q. [16] Pouvez-vous nous expliquer un peu plus qu'est-

   ce que vous voulez dire là-dessus pour qu'on

   comprenne sur le terrain ça veut dire quoi?

R. En deux mille quatre (2004), lorsqu'on faisait de

   l'enfouissement, c'était relativement simple. Nous,

   nos... notre portion de travaux civils consistait à

   mettre en place dans le sol uniquement des tuyaux,

   une espèce de tuyau ABS là, mais de meilleure

   qualité qu'on pourrait s'entendre. Et puis, on

   mettait tout le réseau de tuyaux et on enfouissait

   tout ça. Et puis, ensuite, les gens d'Hydro-Québec,

   les techniciens arrivaient puis ils tiraient les

   câbles électriques à l'intérieur des conduits.

   Puis, ils installaient les transformateurs et

   alimentaient le réseau. Depuis...

Q. [17] A ce moment-là, ils restaient combien de temps

   sur le projet disons les gens d'Hydro-Québec...

R. Bien...

Q. [18] ... pour les travaux à faire pour...

R. ... c'est une estimation là. Disons que... Bien, on

   va comparer avec la nouvelle façon de faire

   d'aujourd'hui.

Q. [19] Très bien.

R. Aujourd'hui, c'est qu'on utilise un câble en
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   conduit. O.K. C'est-à-dire que le câble est déjà

   dans le conduit. C'est un conduit flexible qui

   vient en immense rouleau. O.K. Le rouleau est

   taillé sur mesure. Et puis, on doit aller le

   chercher chez Hydro-Québec. Là il faut le dérouler

   et là...

           Donc, on ne met plus en place les petits

   tuyaux traditionnels, sauf pour des petits

   bouclages de réseau. Mais, essentiellement, le

   grand du travail, c'est du câble en conduit. Donc,

   on déroule cet immense rouleau-là. Et puis là, le

   câble est déjà à l'intérieur et il est déjà rentré

   dans les bases de transfo.

           Donc, une fois que les... les jointeurs...

   c'est ça, les jointeurs arrivent sur le site, bien,

   avant ils arrivaient avec deux équipes, puis ils

   pouvaient passer plusieurs jours à tirer tous les

   câbles pour alimenter tous les transfos.

   Maintenant, cette étape-là n'existe plus. Tout ce

   qu'ils ont à faire, c'est mettre en place le

   transfo et connecter le transfo. Donc, au lieu

   d'être deux équipes, ils sont juste une équipe. Au

   lieu d'être plusieurs jours, ils sont là une

   journée, une journée et demie. Puis, encore là,

   tout dépendant de l'ampleur du projet là. Mais, il
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   y a une belle... c'est beaucoup plus rapide pour

   les gens d'Hydro-Québec. Ils ont beaucoup moins de

   travail essentiellement là. Nous, on fait une

   partie de leur travail à ce niveau-là.

Q. [20] Est-ce qu'il y a une réduction de coûts

   conséquente à ça, à votre connaissance?

R. Bien, nous, au niveau de la contribution envers les

   charges qu'on a avec Hydro, non, c'est resté

   essentiellement... bien, pas essentiellement, c'est

   resté exactement les mêmes montants qui sont

   montrés au tableau, l'article 53.2 là

Q. [21] D'accord. Alors, vous donnez cet exemple-là.

   Est-ce qu'il y a d'autres exemples de choses qui

   sont... qui étaient disons fournies avant et qui ne

   sont plus fournies maintenant et que vous devez

   donc prendre charge?

R. Un autre exemple, c'est la... ce serait la

   préparation des plans. Avant, Hydro-Québec nous

   fournissait les plans de... du réseau pour... Notre

   rôle était essentiellement de prendre le plan de

   réseau et prendre celui des autres utilités

   publiques, faire une espèce de plan synthèse juste

   pour présenter à la ville pour que la ville ait

   dans ses documents un archive de tous les réseaux

   souterrains, incluant les égouts, les aqueducs et
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   tout ce qu'il peut y avoir de souterrain. Et on

   n'avait pas de conception à faire.

           Maintenant, depuis janvier deux mille six

   (2006), oui, on a la notion d'ingénieur intégrateur

   où est-ce que maintenant les utilités publiques

   nous soumettent... ce ne sont pas des plans, mais

   plus des esquisses, souvent à main levée, de leurs

   besoins en termes de réseau. Nous, nous engageons

   une firme externe, un ingénieur qui prend tous ces

   besoins-là, les met sur le plan et fait la

   conception des travaux civils et fait une

   coordination à travers les différentes utilités

   publiques, puis...

           Une parenthèse à ça. Dans ce travail-là, à

   un moment donné, Hydro-Québec nous a aussi demandé

   de faire ce plan-là, mais aussi d'en faire un

   deuxième avec un de leur logiciel à eux, un

   logiciel maison, je crois là. Et puis, donc à ce

   niveau-là, on se trouve à faire un des plans, on le

   fait en double. Puis, ce plan-là, c'est

   essentiellement l'ancien plan qu'Hydro-Québec

   faisait et qu'ils nous soumettaient. Maintenant,

   c'est nous qui faisons toute la partie conception

   civile et non conception électrique, mais

   conception civile et la mise en plan, tout le
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   dessin. Et puis, encore là, c'est... la question

   qui va suivre, c'est : est-ce que les coûts ont été

   réduits? La réponse, c'est non. Alors, la

   contribution est restée la même.

Q. [22] Excusez-moi, vous avez peut-être baissé le ton

   un peu trop.

R. Ah! excusez.

Q. [23] Mais, oui, ma question, c'est : est-ce qu'il y

   a réduction des coûts?

R. Non, la contribution est restée la même.

Q. [24] D'accord.

R. Ce sont deux exemples là qu'on pourrait qualifier

   d'importants là qui sont des exemples de transfert

   de charge et de responsabilité.

   9 h 7

Q. [25] On parle du cas particulier de Gatineau au

   niveau du réseau, des coûts qui vous sont facturés

   par Hydro-Québec, est-ce qu'il y a une

   particularité à Gatineau au niveau de... Est-ce

   qu'on vous charge les conduites au prix... par les

   conduites, excusez-moi, du réseau au réseau

   secondaire principal? Secondaire... Oui le coût du

   réseau secondaire au principal?

R. Oui. Bien, c'est ça. Dans le tableau...  je ne le

   connais pas par coeur le numéro du tableau mais
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   justement c'est celui de l'article 53; il y a deux

   colonnes, une qui est le réseau secondaire et une

   qui est le réseau principal.

           Nous, sur le territoire de Gatineau,

   systématiquement depuis l'an passé, Hydro nous

   exige une contribution pour du réseau principal,

   malgré le fait qu'on installe du réseau secondaire

   partout. O.k. Étant donné que la Ville exige du

   souterrain partout, la réflexion a été la suivante,

   c'est : bon, si jamais plus tard dans le futur

   Hydro a à modifier le réseau pour y introduire un

   réseau principal, bien, c'est elle qui devra

   assumer le coût. Donc, elle ne prend pas de chance

   et elle, tout de suite, donne une contribution

   pour... exige une contribution pour du réseau

   principal partout sur le territoire.

Q. [26] Juste faire la distinction entre le secondaire

   et le principal; peut-être nous expliquer, là,

   conceptuellement ça veut dire quoi.

R. Bien, le principal c'est... Bien, un réseau

   secondaire... secondaire c'est un peu... On

   pourrait comparer ça finalement là un peu aux

   lignes d'aqueduc de votre maison, là. Bon, le

   principal c'est le gros tuyau qui se promène

   partout dans la maison, puis les secondaires c'est
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   les petits qui vont à votre robinet puis qui vont à

   votre toilette et votre évier. Bon. Donc, on

   pourrait s'attendre à la même chose au niveau

   réseau électrique; ce sont des réseaux qui sont

   plus... Le réseau principal a plus de capacité que

   le réseau secondaire. Donc, quand on est dans un

   petit quartier résidentiel, sur des rues d'emprise

   de quinze mètres (15 m) là, traditionnelles là, pas

   des collectrices là; bien, on serait en droit de

   s'attendre à ce que ce soit rien qu'un réseau de

   distribution local et non une principale.

   Contrairement aux collectrices au milieu d'un

   projet, où est-ce que là il serait peut-être

   plus... ça serait plus correct de penser que oui,

   il y aurait un réseau principal exigé là pour venir

   à bout de desservir un projet de quatre cents

   (400), cinq cents (500) et huit cents (800) unités,

   là.

Q. [27] Donc, à l'intérieur du projet même, outre le

   fait qu'on y arrive; ça serait du secondaire dans

   le fond qu'on aurait normalement à titre de réseau.

R. Oui. Oui, oui.

Q. [28] D'accord. Mais là, vous mentionnez qu'Hydro-

   Québec, prévisions futures dans une certaine façon,

   là...
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R. Oui.

Q. [29] ... au cas où il y aurait un enfouissement ou

   une nécessité d'installer des lignes principales;

   on vous facture au coût du principal?

R. Exactement, oui. J'ai un bel exemple de ça, où est-

   ce qu'on a eu un projet qui a été approuvé en deux

   mille cinq (2005) et puis on avait eu notre calcul

   de contribution, les ententes et tout et tout. Puis

   pour une raison d'économie du marché, ça a ralenti

   un peu en deux mille cinq (2005), la construction,

   et puis on pensait construire le projet à... je

   crois que c'était à l'été puis ça a été reporté au

   printemps deux mille six (2006).

           Et entre-temps, quand on a fait la réunion

   de démarrage pour les travaux civils, Hydro nous

   ont renvoyé une nouvelle contribution puis c'est là

   qu'ils nous ont expliqué que : « Regardez. À partir

   d'aujourd'hui on doit vous charger du principal. »

   J'ai les deux documents, là, pour le même projet,

   là.

           Donc, c'était un beau petit projet de

   résidences unifamiliales isolées, donc les coûts,

   bien, c'est presque deux mille dollars (2000 $) de

   plus la porte, essentiellement, là.

Q. [30] De principal ou la portion qui est facturée
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   principale.

R. Oui, exact. Je ne me souviens plus des chiffres par

   coeur là, mais je sais que pour une résidence

   unifamiliale isolée, en réseau principal c'est

   quatre mille sept cent quatre-vingts dollars

   (4780 $) de contribution avec une ristourne de deux

   mille (2000 $), puis pour un réseau secondaire

   c'est deux mille huit cent quelque chose, là, avec

   aussi une ristourne de deux mille (2000 $). Donc,

   ce qui fait une différence essentiellement de deux

   mille dollars (2000 $) pour une trentaine de

   maisons, mais c'est soixante mille dollars (60 000

   $) de travaux non exécutés, on pourrait dire ça

   comme ça, là. C'est une espèce de prévision à long

   terme, là. Ça c'est quelque chose qu'on vit en ce

   moment, là.

Q. [31] D'accord. Et je comprends effectivement, la

   ristourne qu'on mentionnait, c'est environ deux

   mille dollars (2000 $) par porte...

R. Oui.

Q. [32] ... et donc, je comprends que ça va varier en

   fonction de ce que vous avez à faire comme

   contribution; soit quatre mille sept cents (4700 $)

   ou deux mille huit cents (2800 $)?

R. Exactement.
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Q. [33] Je l'arrondis un peu.

R. Mais la ristourne est la même, c'est le même deux

   mille dollars (2000 $), mais c'est le montant exact

   de contribution qui est... La contribution entre un

   réseau principal et un réseau secondaire est aussi

   une différence de deux mille dollars (2000 $).

Q. [34] Donc, vous ne recouvrez pas cent pour cent

   (100 %) des coûts électriques avancés, des coûts

   des travaux électriques.

R. Exactement.

Q. [35] Et encore moins depuis la nouvelle façon de

   faire les choses en deux mille six (2006).

R. Exactement.

Q. [36] D'accord. Ça complète les questions que

   j'avais pour le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. À main levée, est-ce

   qu'il y a des intervenants qui désirent poser des

   questions au panel de l'UMQ? Aucun? Maître

   Tremblay, à vous l'honneur.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, on va vous demander un petit délai de cinq

   dix minutes, on a des gens qui nous écoutaient à

   distance, là, dans la région où travaille monsieur

   Barette.
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   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et on va vérifier donc l'opportunité de poser ou

   pas certaines questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors, juste avant qu'on se quitte; Maître

   Neuman, avez-vous des nouvelles pour nous quant à

   l'engagement qui a été souscrit hier?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, les réponses aux engagements sont prêtes, il

   ne reste plus qu'à les imprimer pour pouvoir les

   déposer un peu plus tard aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, je vous suggère qu'on

   prenne une pause de quinze (15) minutes pour vous

   laisser le temps de vous préparer. Si jamais vous

   requérez plus de temps, vous nous en informerez.

           Quant à ceux qui se sont joints à nous

   depuis le début de l'audience, juste pour vous

   indiquer; j'apprécierais que les procureurs

   indiquent à madame Larivière le temps estimé de

   votre plaidoirie lundi, de façon à nous permettre

   de confectionner notre horaire. Alors, on se

   retrouve à neuf heures trente (9 h  30).
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   PAUSE

   9 h 37

   LE PRÉSIDENT :

   On s'excuse du léger retard, mais il y a des

   progrès sur le plan informatique qui ont pu

   s'accomplir pendant ce temps-là. Oui, Maître

   Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Alors, pour les fins de la sténographie, comme

   je le disais quelques lignes plus haut, ça me fait

   plaisir de déposer les exemplaires des réponses aux

   engagements que nous avons pris hier; donc que je

   viens de remettre à madame la greffière et qui

   porte la cote C-4.5, et dans nos cotes, SÉ/AQLPA-7

   Document 1 puisque nous avons la même numérotation

   depuis la phase 1. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   C-4.5 : (SÉ/AQLPA) Réponses aux engagements.

   Me STEVE CADRIN :

   Monsieur Rozéfort me faisait remarquer fort à

   propos que je ne lui ai pas fait adopter la preuve,

   et il fait mon travail d'avocat mieux que moi.
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   Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   D'ailleurs avant votre arrivée, il voulait savoir

   ce que vous aviez dit en relisant les notes

   sténographiques. Vous allez devoir le tenir à

   l'oeil.

   Me STEVE CADRIN :

   Je le surveille.

Q. [37] Alors, Monsieur Rozéfort et Monsieur

   Hennekens, qui avez participé tous deux à la

   confection du mémoire, est-ce que vous adoptez en

   fait le mémoire qui est la pièce C-7.4 UMQ pour

   faire... pour être votre témoignage écrit dans la

   présente instance?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui, je l'adopte.

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [38] Je comprends que vous avez préparé ce

   document-là en collaboration l'un et l'autre. C'est

   ça?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, nous n'avons pas de questions, Messieurs les

   Régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, moi qui avais écrit votre nom au long dans

   mes notes... Je vous remercie beaucoup, Maître

   Tremblay, blague à part. Alors, Maître Troilo?

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [39] Bonjour. J'aurai quelques questions concernant

   le mémoire. Alors, la première concerne l'article

   53.2. La Régie voudrait clarifier ce qui a été

   présenté dans le mémoire. À la page 5 de votre

   mémoire, à l'avant-dernier paragraphe, vous

   mentionnez que :

                Dans le cas de la méthode

                d'application de prix unitaire à coût

                différentiel, le coût des travaux de

                l'offre de référence est en quelque

                sorte intégré au prix chargé au

                promoteur et ne peut par conséquent

                faire l'objet d'un remboursement.

   Est-ce qu'on doit comprendre de l'affirmation que

   l'UMQ ne s'oppose pas à l'application du prix

   unitaire à coût différentiel pour établir la

   contribution du promoteur, même si cette méthode
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   n'implique aucun remboursement?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Deux secondes là, je réfléchis pour... je réfléchis

   à la question. En fait, pour être logique, l'UMQ

   devrait s'opposer à cette méthode-là parce que

   l'UMQ veut que finalement le choix soit maintenu.

   Donc si le choix est maintenu, vous ne pouvez pas

   avoir un traitement différé pour l'un ou l'autre.

Q. [40] Qu'est-ce que vous suggérez alors pour

   concilier l'application de la méthode détaillée et

   celle de la méthode à prix unitaire? En fait, votre

   position c'est de maintenir la règle du

   remboursement.

R. Oui.

Q. [41] Si on applique la méthode détaillée, il y a

   remboursement, alors que si c'est la méthode du

   coût unitaire, il n'y a pas de remboursement. Votre

   position c'est de maintenir le remboursement, mais

   on a deux méthodes de calcul ici. 53.2 prévoit deux

   méthodes de calcul. Alors, comment concilier

   finalement votre position, c'est-à-dire le maintien

   du remboursement d'une partie de la contribution du

   promoteur avec les coûts, avec la méthode utilisée?

R. Bien, actuellement Hydro-Québec fonctionne de même.

   Je pense que Hydro-Québec a les deux méthodes

   R-3535-2004 - Phase 2                      PANEL UMQ

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 50 -         Me Lidia Troilo

   actuellement.

Q. [42] Oui.

R. Donc, on pourrait maintenir les deux méthodes.

Q. [43] Est-ce qu'on doit comprendre de la proposition

   de l'UMQ que lorsque la méthode des prix unitaires

   ne s'applique pas, la méthode détaillée est

   utilisée pour établir la contribution du promoteur,

   et que celui-ci aurait droit à des remboursements

   tels que prévus à 53.2?

R. Excusez, je n'ai pas suivi complètement.

Q. [44] En fait, est-ce qu'on doit comprendre de la

   position de l'UMQ que lorsque la méthode des prix

   unitaires ne s'applique pas, la méthode détaillée,

   c'est celle qui va s'appliquer... c'est celle qui

   s'appliquerait...

R. Oui.

Q. [45] ... serait utilisée pour établir la

   contribution du promoteur et que celui-ci aurait

   droit à des remboursements en vertu de 53.2?

R. O.k. Je vais vous répondre en vous expliquant

   comment je vois ça.

Q. [46] Oui.

R. Actuellement, il y a deux éléments à 53. Il y a un

   élément où on rembourse rien que le différentiel;

   le promoteur a le choix. Il peut choisir. C'est un
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   choix que 53 offre.

           Le promoteur présente un projet, il y a un

   calcul détaillé. Là, il y a comme le réseau de

   référence selon Hydro-Québec. Donc, le promoteur a

   le choix, il peut choisir de se faire rembourser le

   différentiel entre l'aérien et le souterrain ou

   bien il peut dire : « Je paye tout et vous me

   remboursez d'après l'allocation. »

Q  Qui est le cas de 53.2.

R. Ce qui est le cas de 53.2.

Q. [47] Oui.

R. Donc, normalement si on maintient la méthode

   détaillée, le promoteur aurait encore le choix

   d'aller vers l'une ou l'autre méthode. En fait

   c'est ce qui se passe actuellement, mais comme le

   promoteur, et puis peut-être monsieur Barette

   pourrait élaborer là-dessus, comme le promoteur

   voit un certain avantage là, on ne va pas se le

   cacher là, il voit un certain avantage à 53.2,

   quatre-vingt-onze pour cent (91 %) des promoteurs

   choisissent 53.2. 53.2 en fait, on pourrait dire

   que 53.2 est une forme d'encouragement à

   l'enfouissement. Donc, les promoteurs choisissent

   53.2. Il y a un avantage à 53.2, on ne le niera

   pas.
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           Donc, c'est en fait ça que nous autres on

   veut maintenir ça, là, cet avantage que les

   promoteurs avaient à prendre 53.2. Je ne sais pas

   si monsieur Barette veut élaborer un petit peu pour

   expliquer comment lui il voit 53.2 dans ces

   transactions. Mais il pourrait peut-être vous

   illustrer un peu comment eux autres, qu'est-ce

   qu'ils y trouvent.

Q. [48] Monsieur Barette, si vous avez...

   M. PIERRE BARETTE :

R. Juste pour être certain, on parle du fameux tableau

   où est-ce qu'il y a le « Choix 1 » et « Choix 2 »

   là, ici là?

Q. [49] Oui.

R. C'est bien ça? O.k. Les promoteurs ont... En tout

   cas, nous on prend toujours le choix 2, évidemment,

   parce que en bout de ligne, le montant total est

   inférieur. Malgré le fait que la contribution est

   plus élevée, le montant initial à soumettre est

   plus grand; la différence de coût entre les deux,

   là, les frais de financement sur cette portion-là,

   pour nous, est quand même inférieure à la

   différence de coût, donc on prend toujours le choix

   2, simplement.

           Malgré le fait que, pour nous, c'est un
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   petit peu plus difficile à gérer en termes de

   comptabilité, les remboursements unitaires par

   porte, mais on prend toujours ce choix-là quand

   même parce que en bout de ligne c'est moins cher

   pour notre client.

Q. [50] Merci. Merci bien. Ma deuxième question

   s'intéresse aux propositions qui sont faites

   relatives à l'article V-9, où UMQ propose

   d'intégrer la séquence de démarches subséquentes

   afin d'identifier par exemple une source de

   perturbation qui pourrait survenir chez un client

   ou sur le réseau.

           Est-ce que vous pourriez donner un ou deux

   exemples de séquence de démarches subséquentes que

   l'UMQ considérerait utile de spécifier à même les

   Conditions de service? Quand vous faites la

   proposition, à quoi vous référez exactement?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui. Attendez un instant là, parce que je pense que

   j'ai vu un détail dans les Conditions de services

   d'une autre compagnie, là; j'ai vu un détail puis

   je vais juste me référer un peu à cet élément-là.

Q. [51] Oui, prenez votre temps.

R. Deux secondes. Donnez-moi juste le temps de

   fouiller dans mes papiers.
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   9 h 47

   Je suis prêt à répondre.

Q. [52] Oui.

R. C'est en anglais, donc là je peux avoir un petit

   délai, j'essaie de traduire « live », je pourrais

   dire. Donc, ou bien je le lis... Non, non, je vais

   le traduire « live ».

Q. [53] Est-ce que vous référez à un document en

   particulier?

R. Bien...

Q. [54] A votre mémoire?

R. Non, ce n'est pas un document qui fait partie du

   mémoire. C'est des documents que j'ai consultés

   pour avoir une idée comment ça se passe dans

   d'autre juridictions là. J'ai consulté plein...

   plein de documents là.

Q. [55] Oui.

R. Donc, c'est vraiment ça ce à quoi je fais référence

   là. Ce n'est pas vraiment des documents qui sont

   dans le mémoire. C'est juste un « working paper »

   comme on dit. Donc, par exemple, le document dit

   qu'il y a un premier... une première recherche que

   le Distributeur va faire pour le client qui est

   sans frais. Maintenant, si on dit que cette

   première recherche-là, on détermine que le problème
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   est du côté du client.

           Donc, on dit que c'est tout dans leurs

   conditions de service. Le client va être

   responsable pour corriger, pour corriger le... pour

   corriger le défaut. Le client peut demander au

   Distributeur de le faire, mais il va payer.

           Maintenant, si c'est du côté du

   Distributeur le défaut, le client ne sera pas

   obligé de payer, c'est sur la ligne du

   Distributeur. Donc, c'est un peu établir les

   responsabilités, c'est-à-dire je pense... En tout

   cas, on ne fera pas de digression pour rien là.

   Mais, c'est un peu ça. C'est-à-dire, il y a un

   défaut sur la ligne, puis c'est indiqué. On fait

   une première recherche sans frais, on évalue.

           Mais, deuxième élément, la cause est

   déterminée. Là on dit au client « c'est de votre

   côté le défaut ». Le client peut appeler un maître

   électricien pour le faire. Donc, ça, le

   Distributeur se tient loin de ça ou bien il peut

   demander au Distributeur de le faire. Le

   Distributeur va le charger. Ou bien, c'est du côté

   d'Hydro-Québec, donc il peut... du Distributeur, le

   Distributeur règle la question.

           Si c'est le client qui cause le...
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Q. [56] Les perturbations.

R. ... les perturbations, il reste responsable, si tu

   veux, de corriger les perturbations. Et en fait,

   hier, il y avait une question qui a été soulevée,

   j'ai vu dans les notes là. Si le Distributeur est

   obligé de mettre un élément pour, je pourrais dire,

   régler le problème causé par le client, là ce

   serait comme à évaluer là. Je n'ai pas de solution

   toute faite là. Mais, c'est plus un peu une

   séquence, qui est responsable de quoi, à partir de

   quelle ligne de démarcation.

Q. [57] En fait, vous vous êtes inspiré du document

   auquel vous vous êtes référé. Est-ce que c'est

   possible de savoir à quel document vous référé

   exactement?

R. Ça, c'est les conditions du service d'Hydro... à

   Hydro Ottawa.

Q. [58] Hydro One.

R. Non, Ottawa.

Q. [59] Ottawa. O.K. Quant à votre suggestion relative

   aux frais afin de redresser la situation, est-ce

   que vous faites référence aux frais qui seraient

   payables par le client ou aux frais qui seraient

   payables par le Distributeur?

R. Les frais...
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Q. [60] En fait, dans votre proposition à V-9, vous

   proposez d'ajouter, pour spécifier dans les

   conditions de service, les frais qui pourraient

   être payés en cas de perturbations, finalement, les

   frais pour redresser la situation.

R. En fait, c'est ce que je viens de vous expliquer.

Q. [61] Oui. O.K.

R. Les frais, c'est-à-dire si le client demande au

   Distributeur de le faire, si le client cause des

   coûts au Distributeur que ces frais-là soient payés

   par le client.

Q. [62] En fait, vous aimeriez que soit spécifier qui

   doit payer les frais, dans quel...

R. Qui doit payer les frais.

Q. [63] ... dans tel cas ou telle autre situation?

R. Oui. En fait, juste pour reprendre vite vite ma

   pensée, ce serait juste une question de

   responsabilité. Celui qui est responsable paye les

   frais. En fait, c'est ça l'idée.

Q. [64] O.K. Concernant les frais qui sont prévus...

   Je vais vous référer à l'article IV-5. Je peux vous

   le lire, à moins... Où on dit que :

                Lors d'interventions ou de travaux sur

                les équipements d'Hydro-Québec,

                subséquents à la date de mise sous
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                tension initiale de l'installation

                électrique du client, celui qui

                demande ou occasionne ces

                interventions ou travaux doit en payer

                le coût avant le début des travaux...

   Je vous exempte du reste, puis je vais vous lire la

   dernière phrase :

                Sont exclus les travaux requis suite à

                un défaut sur la ligne.

   Est-ce que les frais qui sont prévus à l'article

   IV-5 pourraient servir à spécifier les frais dont

   vous faites état dans votre proposition? Est-ce que

   ça répondrait finalement à votre... ce que vous

   vouliez illustrer en faisant la proposition

   d'inclure dans V-9 la proposition que vous faites?

R. O.K. Je vais vous répondre que ça pourrait être

   d'une certaine aide parce que j'ai vu qu'ils disent

   « sont exclus suite à un défaut sur la ligne ».

Q. [65] Oui.

R. Mais, la responsabilité du défaut, c'est-à-dire

   techniquement, comme je comprends là, je n'ai pas

   eu le temps de faire une grande élaboration

   mentale, comme je comprends, sont exclus les frais

   suite à un défaut sur la ligne. Maintenant, si ces

   frais-là sont exclus, je suppose qu'Hydro suppose
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   que le défaut est sur sa ligne et qu'il est

   responsable du défaut. Donc, c'est correct que le

   client n'ait pas de frais. Mais, si le client cause

   un défaut sur sa ligne... Bon. Moi

   personnellement... pas personnellement, mais, moi,

   je pense que le client devrait payer. Donc, quand

   il nous dit « c'est exclus » là, ça peut aider,

   sauf que ça ne dit pas tout.

Q. [66] Ça répondrait partiellement?

R. Ça répondrait partiellement. En fait, sont exclus

   les frais suite à un défaut sur la ligne, et ce

   serait comme ce défaut-là est un défaut causé, si

   tu veux, par l'architecture du réseau. Ce n'est pas

   le client qui est responsable, si vous voulez, de

   ces perturbations-là.

Q. [67] En fait, pour satisfaire votre proposition, il

   faudrait ajouter à IV-5 « et Hydro-Québec en est

   responsable en cas de défaut ».

R. Ce serait comme plus clair. Hydro est responsable

   de ça en cas de défaut.

Q. [68] Parfait. J'ai une... concernant des questions

   de... de modifications d'articles là, j'ai une

   dernière petite question. Si la première phrase de

   V-12 est intégrée non pas dans le texte de

   l'article V-2 comme tel, mais dans la même section
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   du chapitre qui s'intitule « Droits et accès »,

   est-ce que ça conviendrait à l'UMQ?

R. Je vais être bien honnête avec vous. Cette phrase-

   là, je n'y trouve aucune espèce d'importance. Elle

   aurait pu disparaître, quant à moi là, ça ne me

   dérangerait pas. Parce que c'est une phrase qui dit

   que le client est responsable de la...

Q. [69] Quand vous dites « la phrase », vous référez à

   laquelle des phrases?

R.              Le client est responsable de la

                sécurité des personnes et des biens...

Q. [70] O.K.

R.              ... aux endroits où l'électricité est

                livrée.

   Cette phrase-là, je me dis, c'est une phrase que

   tout le monde peut dire. L'assurance peut le dire.

   Moi, je suis responsable de la sécurité des

   personnes qui sont sur mon terrain. Je veux dire,

   ça n'ajoute rien finalement cette phrase-là si on

   ne spécifie pas.

           J'ai vu des phrases un peu plus

   intéressantes dans vos conditions de service, des

   phrases qui disent que le client est responsable du

   maintien de son installation électrique. Il doit

   s'assurer que la personne qui intervient même chez

   R-3535-2004 - Phase 2                      PANEL UMQ

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 61 -         Me Lidia Troilo

   lui est qualifiée. Donc, il y a quelque chose

   d'autre. Mais, que je sois responsable de la

   sécurité des personnes et des biens, Hydro-Québec

   livre l'électricité à toutes les maisons. Je pense

   que ça vaut pour tout le Québec quasiment. Puis,

   c'est pour ça qu'on a des assurances.

Q. [71] Vous avez fait mention tantôt des textes des

   clauses qui sont prévues dans... les clauses... En

   fait, vous favorisez les approches de BC Hydro and

   Power Authority et celle de Hydro One.

           Pour chacune d'entre elles, pouvez-vous

   spécifier s'il s'agit de lois, de règlements, de

   normes? J'ai cru comprendre que Hydro One, il

   s'agissait... vous référiez à la condition de

   service de Hydro One. Mais, qu'en est-il de BC

   Hydro?

R. BC Hydro... Bon. Je vais être très prudent parce

   que vous parlez de lois, de normes, de règlements,

   je ne suis pas...

Q. [72] Bien, en fait, je veux connaître les sources.

R. Ah! les sources.

Q. [73] Oui.

R. BC Hydro, c'est les conditions de service de BC

   Hydro. Hydro One, c'est les conditions de service

   de Hydro One.
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Q. [74] O.K. Est-ce que ce serait possible de fournir

   les références électroniques...

R. Oui, oui.

Q. [75] ... où on peut...

R. Oui, oui. Je vais vous les fournir.

Q. [76] Pour chacune des dispositions...

R. Oui, oui, oui.

Q. [77] ... auxquelles vous faites référence...

R. Oui, oui, oui.

Q. [78] ... dans votre...

R. Engagement numéro?

   Me STEVE CADRIN :

   Bien, l'engagement numéro 1, on n'a pas...

R. Numéro 1.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, les références électroniques aux deux

   conditions de service mentionnées aux pages 9 et 10

   du mémoire dont Liability of BC Hydro et Hydro One.

   Me LIDIA TROILO :

   Exact. Merci.

   E-1 :    (UMQ) Fournir les références électroniques

           aux deux conditions de services mentionnées
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           aux pages 9 et 10 du mémoire de M. Rozéfort

           dont Liability of BC Hydro et Hydro One.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'aux fins du témoignage qui a été rendu

   plus tôt, Maître Cadrin, est-ce que c'étaient

   toujours les conditions de service de Hydro One

   dont il était question? Il y a Hydro Ottawa et vous

   avez fait parler votre témoin un peu plus tôt sur

   les conditions qui étaient en vigueur à Ottawa.

   Est-ce qu'il s'agissait effectivement d'Hydro One

   ou est-ce qu'il n'était pas plutôt question d'Hydro

   Ottawa à ce moment-là?

   Me STEVE CADRIN :

   Je peux laisser le témoin répondre, monsieur

   Barette, parce qu'on a eu même la petite discussion

   tout à l'heure avec monsieur Bastien « off the

   record » sur cette question-là. Peut-être que

   monsieur Barette peut vous répondre à cette

   question-là maintenant.
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   M. PIERRE BARETTE :

R. L'exemple cité de notre projet en particulier était

   situé à Orléans. C'est un secteur d'Ottawa et

   c'était Hydro One.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [79] D'accord. C'est quoi ça? C'est en périphérie

   d'Ottawa, c'est ça?

R. C'est un peu comme Ville St-Laurent ici là.

Q. [80] O.K.

R. C'est un petit peu en périphérie, mais c'est quand

   même près du centre-ville.

Q. [81] D'accord. Alors, je vous remercie.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [82] Vous suggérez, dans votre proposition,

   qu'Hydro-Québec avise le client par courrier

   recommandé lorsqu'elle constate que la limite de

   courant maximale appelée sur le branchement est

   dépassée. Vous en avez fait mention quelques

   minutes plus tôt. Pouvez-vous expliquer pourquoi un

   avis par courrier recommandé dans ce cas en

   particulier? Parce qu'ailleurs dans les conditions

   de service, on ne mentionne jamais là la...

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. O.K. Ça, c'est... excusez, c'est un peu pour être

   cohérent parce qu'à quelque part plus loin, Hydro-
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   Québec parle de réception, tant de jours après la

   réception de l'avis. Moi, je me dis qu'on...

   Parfois, je regardais ça et je me dis « ça n'a pas

   d'importance finalement. T'as pas besoin de

   mentionner ça ». Mais, je me dis, on est dans un

   cadre presque légal.

           Donc, à un certain moment donné, quand vous

   parlez de réception de quelque chose, il faut que

   vous puissiez faire la preuve de la réception.

   Donc, je me dis, bien, donc le courrier ne peut pas

   être le courrier régulier où on n'a aucune preuve

   de réception. Donc, il faudrait carrément prévoir

   que le courrier soit un courrier recommandé, je ne

   sais pas, avec avis de... en tout cas.

Q. [83] Merci. J'ai une autre dernière question qui

   concerne la proposition que vous faites à l'article

   X-7. Vous ne consultez pas, donc je dois comprendre

   que vous le savez par coeur.

R. J'attends que vous... Non, j'attends que vous le

   lisiez.

Q. [84] Est-ce que la reformulation que vous proposez

   a comme objectif de changer la règle ou la

   proposition qui est faite, elle est faite... vous

   l'écrivez dans votre texte qu'à titre de

   reformulation?
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R. O.K. Non. Ça, c'est vraiment une reformulation

   relativement à ça. Et puis, je pense qu'Hydro-

   Québec va être d'accord. C'est vraiment une

   correction de style qu'on pourrait dire.

Q. [85] De texte.

R. Parce que je vais vous mettre le premier texte

   d'Hydro :

                Le promoteur pourra bénéficier du

                remboursement de l'allocation pour

                usage domestique.

   Moi, je me dis qu'on ne rembourse pas l'allocation,

   on rembourse un montant qui correspond à

   l'allocation. L'allocation, ce n'est pas quelque

   chose qu'on a dépensé avant et qu'on va rembourser.

   C'est vraiment du français finalement.

Q. [86] Ça ne change pas la règle, je dois comprendre?

R. Ça ne change pas la règle, ça explique mieux. La

   phrase est plus claire.

Q. [87] Merci beaucoup. Ça complète mes questions.

R. Je vous remercie.

   (10 h 16)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Messieurs, ce sont toutes nos questions pour

   vous. On vous remercie beaucoup de votre présence

   ce matin, et vous êtes libéré, sauf à l'égard de
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   l'engagement qui a été souscrit de compléter le

   dossier. Alors, nous en sommes maintenant rendus à

   la preuve d'Option consommateurs. Nous prendrons

   une autre brève pause d'une quinzaine de minutes

   pour permettre à tout le monde de s'installer.

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   PREUVE DE OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Avant de débuter avec la

   présentation des témoins, nous allons coter

   quelques pièces. D'abord, il y a une présentation

   que nous déposons sous la pièce C-3.6 OC.

   C-3.6 : (OC) Présentation du mémoire d'Option

           consommateurs.

   Par la suite, il y a les pages 48 et 49 de la revue

   Électricité Québec des mois de mai et juin deux

   mille sept (2007) intitulée « Bien réaliser les

   travaux du premier coup, ça vaut le coût... ».
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   LE PRÉSIDENT :

   Ce sera C-3.7?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   La cote, pardon, C-3.7 OC.

   C-3.7 : (OC) Pages 48 et 49 de la revue Électricité

           Québec mai/juin 2007 « Bien réaliser les

           travaux du premier coup, ça vaut le

           coût... »

   Et ensuite, sous la cote C-3.8 OC, les pages 4 et 5

   du Journal officiel de la CMEQ volume XXVIII, no

   10, novembre 2005.

   C-3.8 : (OC) Pages 4 et 5 du Journal officiel de la

           CMEQ volume XXVIII, no 10, novembre.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-cinquième (25e) jour

   du mois de mai ONT COMPARU :

   CHRISTINA MARIA ROMANELLI, analyste externe,

   Econalysis Consulting Services Inc., ayant son

   adresse d'affaires au 505, 80e avenue, LaSalle

   (Québec);

   JANNICK DESFORGES, avocate, ayant son adresse

   d'affaires au 2120, rue Sherbrooke Est, Montréal
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   (Québec);

   LESQUELLES, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉES PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [88] Madame Romanelli, je vais vous demander de

   prendre le document de proposition qui a été déposé

   pour Option consommateurs en date du quatorze (14)

   mai deux mille sept (2007) et qui est coté sous la

   cote C-3.3 OC. J'aimerais que vous confirmiez que

   ce mémoire a été rédigé par vous?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui, effectivement, c'est moi qui l'ai rédigé. Et

   je tiens à souligner que nous avons également

   consulté à l'interne avec Option consommateurs lors

   de la rédaction des recommandations afin d'intégrer

   les préoccupations d'OC sur la base de leurs

   propres expériences directes avec les clients

   résidentiels.

Q. [89] Et avez-vous des modifications ou des

   corrections à apporter à ce document de

   proposition?

R. Non, je n'ai pas de modification à apporter au

   texte écrit en tant que tel. Cependant, à la

   lumière du déroulement de l'audience, quelques-unes

   des propositions se retrouvant dans notre texte
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   écrit seront légèrement modifiées et précisées

   aujourd'hui, ainsi que lors de l'argumentaire

   final. Et nous demandons bien entendu à la Régie

   que l'ensemble de celle-ci soit considérée.

Q. [90] D'accord. Est-ce que vous avez également

   préparé le document de présentation du mémoire d'OC

   qui a été déposé aujourd'hui comme pièce C-3.6 OC?

R. Oui.

Q. [91] Est-ce que vous acceptez le tout comme faisant

   partie de votre témoignage écrit?

R. Oui, tout à fait.

Q. [92] Madame Romanelli, j'aimerais que vous résumiez

   brièvement l'objectif recherché dans le document de

   proposition d'Option consommateurs.

R. En cohérence avec les propositions que nous avons

   formulées lors de la phase 1 du présent dossier, on

   souhaite rappeler qu'Option consommateurs est un

   organisme voué à la défense de tous les

   consommateurs résidentiels. Et que l'objectif visé

   est, entre autres, un assouplissement du Règlement

   634 et des pratiques du Distributeur.

           Alors, on cherchait particulièrement à

   alléger le fardeau parfois indûment lourd imposé

   aux  clients résidentiels en vertu du règlement

   existant, et dans les propositions actuelles du
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   Distributeur. En termes plus généraux, on cherche à

   trouver un meilleur équilibre entre les droits du

   consommateur et ceux du Distributeur afin d'assurer

   que les droits du Distributeur lui-même ne sont pas

   définis au détriment des droits des consommateurs

   résidentiels.

Q. [93] Et quelles sont les conclusions et

   recommandations générales concernant les

   propositions du Distributeur dans le cadre du

   présent dossier?

R. Tel qu'on pourra le constater dans le document de

   présentation, à la (sic) deuxième acétate, notre

   mémoire portait sur quatre sujets en particulier.

   Alors, je vais décrire sommairement nos

   propositions par rapport à chacun de ces sujets

   dans le cadre de ma présentation.

Q. [94] Parfait. Alors, je vous laisse débuter avec la

   première partie de la présentation de ce matin.

R. Alors merci beaucoup. Bonjour, Monsieur le

   Président, messieurs les régisseurs et à tous.

   Alors, avant de résumer nos propositions

   relativement aux informations à fournir aux

   clients, j'aimerais débuter en disant que, tel que

   nous l'avons affirmé lors de la phase 1, les

   principes de transparence et d'équité sont des
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   principes qui demeurent fondamentaux pour OC.

           Alors, afin de respecter ces principes-là,

   nous sommes d'avis que le texte des Conditions de

   service doit être clair, compréhensible et complet

   afin de maximiser la compréhension des

   consommateurs quant à leurs droits et leurs

   obligations. De plus, le respect de la notion

   d'équité doit également sous-tendre à un accès à

   une information complète, lequel est équitable et

   uniformément applicable à tous les travaux demandés

   par les clients résidentiels.

           Dans cette perspective, OC ne peut donc pas

   souscrire à des propositions qui, dans certaines

   circonstances et à notre avis, pourraient mener à

   l'omission d'informations utiles et nécessaires au

   client afin qu'il puisse prendre une décision

   éclairée. De plus, ce n'est pas parce que les

   clients sont captifs du service d'électricité

   fournie par le Distributeur au Québec qu'il devrait

   se voir privé de leurs droits à une information

   complète, même si... même lorsque le Distributeur

   estime qu'il n'est pas convenable de la communiquer

   directement aux clients ou de l'inclure dans les

   Conditions de service.

           Alors, si on passe à l'acétate 4. Rappelons
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   que dans sa décision D-2006-116, la Régie avait

   précisé les informations qu'elle jugeait

   importantes de fournir aux clients avant le début

   des travaux. Nous appuyons pleinement cet élément

   de la décision de la Régie. Et on estime qu'il est

   nécessaire que ces informations soient toujours

   fournies par HQD au client préalablement aux

   travaux qu'il entame.

           Si on passe à l'acétate 5 de la

   présentation, on constate, comme on le sait tous

   d'ailleurs, que le Distributeur propose de fournir

   une évaluation sommaire et une entente écrites

   seulement lorsque le coût des travaux excède les

   frais de mise sous tension pendant les heures

   régulières. Ce qui signifie que le Distributeur

   demande d'être acquitté d'une partie importante de

   son obligation de fournir une information complète

   au client avant le début des travaux.

           En d'autres termes, il demande à la Régie

   d'accepter que ce soit le maître électricien à

   combler le besoin d'information du client dans un

   très grand nombre de cas, tout en reconnaissant

   qu'il ne peut pas lui-même contrôler la qualité de

   l'information que le maître électricien fournit au

   client.
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           D'ailleurs, le Distributeur ne peut même

   pas assurer que le besoin d'information du client

   est effectivement comblé. Alors que si le

   Distributeur prenait l'initiative d'informer lui-

   même ce client, tant HQD, comme la Régie, pourrait

   s'assurer que ce droit du client est respecté.

           Si on passe à l'acétate 6 de ma

   présentation. On indique que, à cet acétate, que

   dans une de nos demandes de renseignements au

   Distributeur, nous avions demandé à HQD de préciser

   de quelle façon il assurerait que le client était

   bel et bien informé. Entre autres, des frais de

   mise sous tension pendant les heures régulières

   lorsque cette responsabilité reposait sur les

   épaules du maître électricien. À cela, la réponse

   du Distributeur était, et je cite :

                La diffusion du Livre bleu auprès de

                la CMEQ informe les maîtres

                électriciens du partage de

                responsabilité entre eux et le

                Distributeur en ce qui a trait à

                l'information à fournir au client.

   À une autre réponse à nos demandes de

   renseignements laquelle portait sur l'information à

   fournir au client relativement aux exigences
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   techniques, HQD affirmait, et je cite à la pièce

   HQD-4 Document 3 en page 3 :

                Les maîtres électriciens ont accès aux

                exigences techniques applicables et en

                ont une connaissance appropriée à leur

                fonction.

   10 h 27

   Compte tenu de ces réponses, on a pris la peine de

   tenter de vérifier à quel point la qualité de

   l'information fournie par les maîtres électriciens

   aux clients pouvait être fiable et complète. Et

   nous avons appris que, selon les informations se

   retrouvant sur le site Web de la CMEQ, alors c'est

   de l'information qui est publique, disponible à

   tous; sur la base des appels téléphoniques au

   centre d'appels, soixante pour cent (60 %) des

   maîtres électriciens avaient une mauvaise

   connaissance du Livre bleu.

           De plus, il est également affirmé sur ce

   site Web que plusieurs maîtres électriciens ne

   possèdent pas la dernière révision du Livre bleu et

   que plusieurs procèdent sans le consulter, ou

   exécutent des travaux non conformes en connaissance

   de cause.
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           J'aurais bien aimé vous déposer une copie

   de cet extrait de la page Web du CMEQ, mais on a eu

   des difficultés techniques ce matin qui nous ont

   empêchés d'en faire des photocopies. L'article est

   disponible au besoin.

           Par ailleurs, les extraits de documents de

   la CMEQ que nous avons réussi à déposer aujourd'hui

   à la Régie à l'appui de notre preuve visent à

   démontrer qu'il y a un manque de consultation du

   Livre bleu de la part des maîtres électriciens, que

   la communication entre le maître électricien et HQD

   est loin d'être optimale. D'ailleurs la qualité des

   échanges semble se détériorer. Et en bout de ligne,

   c'est la qualité du service et de l'information

   fournie au client qui en subit les conséquences

   néfastes.

           Dans cette perspective-là, l'affirmation de

   monsieur Paré lors de son témoignage du vingt-trois

   (23) mai, à l'effet que les propositions d'OC

   relativement aux informations à fournir au client

   viendraient changer le processus global, ne devrait

   pas  à notre avis s'interpréter comme étant une

   conséquence néfaste des propositions d'OC. Au

   contraire, d'entamer des démarches afin de modifier

   la pratique actuelle et afin d'assurer que le
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   Distributeur assume un rôle plus prépondérant dans

   l'information directe que reçoit un client qui

   effectue une demande, devrait s'interpréter comme

   étant un changement souhaitable et nécessaire dans

   le but de mettre en place un processus et des

   pratiques plus transparents, uniformes et

   équitables.

           Ce n'est pas parce qu'une pratique du

   Distributeur est une pratique courante, d'ailleurs,

   qu'elle ne peut pas ou qu'elle ne devrait pas être

   améliorée. Si c'était le cas, il n'y aurait aucun

   besoin de réviser les Conditions de service

   d'ailleurs.

           Ainsi, pour que vous puissiez me suivre, je

   suis à l'acétate 7. La position d'OC est que le

   Distributeur devrait faire preuve de diligence dans

   son mandat de respecter le besoin d'information du

   client, même si les coûts n'excèdent pas les frais

   de mise sous tension pendant les heures régulières.

   D'ailleurs, il nous apparaît déplorable de vouloir

   fixer un prix sur le besoin d'information du client

   lorsqu'il demande un service, et de se justifier en

   tentant de relativiser les sommes demandées par HQD

   par rapport aux sommes que le client investit pour

   l'achat d'une maison.
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           Le service d'électricité est aussi

   essentiel au Québec que le besoin d'un abri, mais

   ce n'est pas à cause de cette nature essentielle du

   service offert par Hydro-Québec que le client

   devrait se voir dépourvu d'informations relatives

   aux sommes qu'il devra débourser ainsi qu'à la

   nature des travaux, des délais de réalisation de

   ceux-ci ou d'informations de base portant sur les

   Tarifs et conditions auxquels il sera lié.

           Alors, tel qu'on peut le constater à cet

   acétate 7, selon nous ces éléments d'information

   devraient être communiqués par le Distributeur par

   écrit; toutefois, dans le but de minimiser les

   frais de gestion, on propose que ce soit communiqué

   sans nécessairement requérir une confirmation

   écrite de la part du client.

           Ainsi, on est tout à fait conscient que

   cette proposition impliquerait des frais de gestion

   additionnels, mais on est également d'avis que cet

   investissement devrait être considéré comme étant

   nécessaire.

           Par ailleurs, on estime que des moyens

   peuvent être envisagés afin de maintenir ces frais

   à un niveau relativement faible; surtout pour une

   entreprise de la taille d'Hydro-Québec.
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           Par exemple, le Distributeur pourrait

   générer un dépliant similaire au dépliant qu'on

   nous a brandi lorsqu'il était dans la boîte de

   témoin; lequel serait envoyé au client, de

   manière... ou bien de manière alternative où il

   pourrait peut-être ajouter, je ne le sais pas,

   quelques lignes à la facture qui est envoyée aux

   clients, afin de les informer de toutes les

   informations relatives par exemple au raccordement

   simple.

           Alors, toujours en ce qui se réfère aux

   coûts, en réponse à une de nos demandes de

   renseignements; le Distributeur avait affirmé que

   le coût additionnel qui serait engendré si les

   clients étaient systématiquement informés par

   écrit, par exemple des délais de réalisation des

   travaux, serait de l'ordre de cinquante mille

   dollars (50 000 $) si on ne devait pas attendre la

   réponse du client, et la numériser, et la

   numériser. Sinon que ces coûts-là atteindraient

   cent quinze mille dollars (115 000 $) par année.

           Si on met ça en perspective, ce ne sont pas

   des coûts qui sont trop élevés ou inacceptables

   afin de respecter le besoin d'information du

   client.
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           On peut aussi prévoir que l'ajout des

   autres informations pertinentes, telles que la

   nature et le coût des travaux demandés, les

   modalités de paiement, les moyens dont le client

   dispose, afin d'avoir accès aux Tarifs et

   conditions sur le même document d'information que

   fournirait le Distributeur, ne devrait pas avoir

   pour effet de faire augmenter le coût estimé par

   Hydro-Québec; surtout pas de le faire augmenter de

   manière significative.

   (10 h 35)

           En ce qui a trait aux exigences techniques,

   OC propose d'inclure un texte dans les Conditions

   de service afin de préciser que les normes

   techniques lorsque applicables seront toujours

   communiquées aux clients, et qu'elles seront

   facilement et gratuitement accessibles. Selon nous,

   cette proposition devrait aussi s'appliquer aux

   clients qui n'ont pas accès à Internet. Et si le

   texte intégral de certaines exigences techniques,

   telles que les trois normes canadiennes que les

   clients sont dans l'obligation de respecter en

   vertu des articles III-1 et V-2 des Conditions de

   service ne peuvent pas être envoyées aux clients

   par la poste en raison des droits d'auteur, comme

   R-3535-2004 - Phase 2                       PANEL OC

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 81 -    Me Stéphanie Lussier

   monsieur Paré l'a affirmé lors de son témoignage,

   rien n'empêche le Distributeur de vulgariser

   l'essentiel et de résumer l'essentiel de leur

   contenu, et de l'envoyer au besoin aux clients

   visés par le biais d'un envoi postal.

           En ce qui concerne le chapitre 12 des

   Tarifs et conditions de HQD, on croit aussi qu'il

   serait raisonnable d'exiger que le client soit

   informé des tarifs et conditions applicables au

   moment où il effectue la demande et des moyens par

   lesquels il peut y avoir accès, ainsi que de leur

   nature évolutive.

           L'acétate 9 de la présentation porte sur

   les modifications préliminaires que nous avions

   apportées au texte de l'article 2.2, qui est

   proposé par le Distributeur. Alors, sans relire

   chacune des modifications, je me limite simplement

   à souligner qu'un texte devrait aussi être ajouté

   afin d'informer le client qu'il a le droit à une

   information complète qui lui permet de prendre une

   décision éclairée.

           En ce qui concerne l'échéancier de

   réalisation des travaux pour les raccordements

   simples. OC est d'avis que HQD devrait prendre un

   engagement formel sur l'échéancier de réalisation
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   des travaux et que les délais cibles de sept jours

   en aérien et dix jours en souterrain, pour ces

   types de raccordements, devraient être inclus dans

   les Conditions de service.

           On doit tenir compte, entre autres, qu'à

   l'heure actuelle, les demandes incomplètes des

   maîtres électriciens, tels que le démontrent les

   documents déposés en annexe aujourd'hui, engendrent

   déjà des délais additionnels dans les demandes des

   clients. Par ailleurs, selon le Bulletin de la

   CMEQ, depuis deux mille six (2006), HQD refuse

   toute demande incomplète de la part des maîtres

   électriciens.

           Ce qui nous porte à croire que le taux de

   réalisation pour l'ensemble des raccordements, qui

   était de quatre-vingt-douze pour cent (92 %) pour

   l'année deux mille quatre (2004) et qui était

   initialement présenté dans le cadre de la cause

   R-3610-2006, pourrait se voir diminué pour les

   années deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006) de façon assez vraisemblable.

           Alors, on est d'avis qu'il est fort

   probable que la codification des délais cibles

   assurerait une meilleure gestion des demandes de

   raccordements simples et inciterait également à un
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   meilleur suivi de la part du Distributeur. Il

   serait également souhaitable, selon nous, que le

   Distributeur s'engage formellement en ce qui a

   trait aux raccordements nécessitant des travaux

   complexes; que le Distributeur s'engage

   formellement de communiquer avec le client à

   l'intérieur d'un délai de dix jours ouvrable afin

   de convenir de la date spécifique de livraison des

   travaux à même la convention de projet signée par

   les parties. Et ce délai devrait, selon nous, être

   également codifié dans les Conditions de service.

   De plus, pour les trois types de raccordement, on

   propose qu'Hydro-Québec informe toujours le client

   des changements au délai cible ou à la date

   convenue.

           En ce qui concerne les frais spéciaux

   d'intervention. On réitère notre demande auprès de

   la Régie de les rejeter intégralement. Alors, pour

   les raisons énumérées dans notre mémoire, ces frais

   constituent, selon nous, l'équivalent d'une

   pénalité financière, laquelle serait imposée au

   client grâce à une erreur qui est, d'ailleurs,

   directement attribuable au maître électricien, et

   que les clients eux-mêmes n'ont même pas le pouvoir

   d'éviter.
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           Également déplorable la tentative de HQD de

   justifier la présence de ces frais lors de son

   témoignage en affirmant que s'ils étaient facturés

   au client, que le client aurait toujours le loisir

   de récupérer ces sommes auprès du maître

   électricien, sans pour autant qu'il n'y ait de

   garantie que le client soit réellement en mesure de

   récupérer ces sommes-là.

           En réalité, tel qu'on l'a précisé dans

   notre mémoire, cette proposition d'intégrer les

   frais spéciaux d'intervention se rapproche beaucoup

   de la notion de double facturation pour un même

   service, puisque les frais évolutifs proposés sont

   si élevés qu'ils atteignent presque les frais pour

   un raccordement simple, alors que le déplacement ne

   fait autre chose que constater que le travail a

   déjà été effectué, et que le maître électricien et

   non le client a coché la mauvaise case.

           De plus, le Distributeur a beau insister

   qu'il s'agit de frais fixes, comme il l'a fait lors

   du contre-interrogatoire, alors qu'en réalité, il

   s'agit de frais que, même s'ils sont uniformément

   appliqués partout au Québec, ils sont de nature

   évolutive puisqu'ils sont intégrés au texte des

   Tarifs et conditions, et pourraient être révisés à
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   la hausse lors de chacune des causes tarifaires.

           En ce qui concerne l'impact tarifaire de

   notre proposition principale, HQD a confirmé que

   cet impact serait très très négligeable parce qu'il

   y a très peu de cas de ce type ou d'erreur de ce

   type. Semble-t-il que cet impact soit si

   négligeable, en fait, que le Distributeur ne les

   comptabiliserait même pas dans son système.

           En ce qui concerne notre proposition

   secondaire par rapport aux frais spéciaux

   d'intervention. Puisque l'ensemble de celles-ci ont

   déjà été expliquées dans le mémoire et qu'elles

   demeurent inchangées, je ne m'attarderai pas à les

   répéter une par une. D'ailleurs, elles sont des

   propositions secondaires.

           En ce qui concerne les modalités de

   paiement. L'exigence du paiement complet avant le

   début des travaux devrait, selon nous, être

   rejetée. Et on partage d'ailleurs l'avis de la FCEI

   à cet effet. Et on réitère que cette proposition

   d'OC et de la FCEI sont conformes à la décision

   D-2006-116.

           Mais on propose également un ajout à ces

   articles, à l'effet que les clients résidentiels

   devraient pouvoir conclure une entente de paiement
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   en vertu des articles IV-4 et IV-5, tout comme ils

   peuvent le faire déjà pour des prolongements de

   ligne et ce, minimalement, lorsque les coûts

   excèdent les frais de mise sous tension qui sont

   actuellement fixés ou proposés à deux cent vingt et

   un dollars (221 $).

           Maintenant, je cède la parole à maître

   Jannick Desforges qui nous parlera de la

   proposition d'OC concernant l'article 102.

   10 h 46

   Me JANNICK DESFORGES :

   Alors, bonjour Messieurs les Régisseurs. Alors,

   Option consommateurs se questionne sérieusement sur

   la présence et la pertinence d'une telle clause

   d'exonération de responsabilité qu'on retrouve à

   l'article 102.

           Compte tenu de la jurisprudence actuelle,

   Option consommateurs est très surprise de constater

   que la clause d'exonération de responsabilité est

   toujours présente dans les Conditions de service,

   et on est étonné aussi de voir qu'Hydro-Québec

   insiste autant pour qu'elle y demeure.

           Compte tenu aussi de la loi, la très grande

   majorité des entreprises de service ayant des

   milliers de clients, que ça soit Vidéotron, Bell,
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   Desjardins, n'ont pas la possibilité de s'exonérer

   de leurs responsabilités. Alors, pourquoi Hydro-

   Québec pourrait-elle le faire? Pourquoi Hydro-

   Québec réclame un statut particulier qui se situe

   au-dessus de ses responsabilités? C'est ce qu'on se

   demande.

           Actuellement, la clause telle que libellée

   ne reflète pas la réalité, ne reflète pas non plus

   les pratiques commerciales mises en place par

   Hydro-Québec, tel que l'a souligné la Régie dans sa

   décision à la page 42, et selon nous, cette clause-

   là induit en erreur les consommateurs et a un effet

   similaire à des représentations qui sont fausses et

   trompeuses.

           Pourquoi? Bien, parce que l'article 103

   mentionne entre autres qu'Hydro-Québec n'est pas

   responsable des dommages matériels causés par une

   variation de tension. Mais toutefois, dans le

   document HQD-1 Document 7 à la page 14, Hydro-

   Québec mentionne jusqu'en deux mille six (2006)

   qu'il y a sept cent quarante-deux (742) clients,

   qui ont reçu des compensations totales de l'ordre

   de sept cent mille dollars (700 000 $) pour des

   variations de tension.

           Donc, actuellement Hydro-Québec est juge et
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   partie des compensations qu'elle décide ou non

   d'accorder. Ce traitement peut, selon nous, créer

   des situations inéquitables pour les consommateurs,

   et en procédant ainsi, les réclamations des

   consommateurs peuvent être traitées de façon

   discrétionnaire et arbitraire.

           Et cette clause d'exonération toujours

   présente peut sûrement aussi jouer un rôle

   dissuasif auprès de consommateurs qui auraient pu

   recevoir une indemnité. Cette clause peut aussi

   être un élément de négociation pour forcer le

   consommateur à accepter un règlement.

           Donc, selon nous, une clause d'exonération

   de responsabilité n'est nullement justifiée car

   elle accroît le déséquilibre qui est déjà très

   important entre le consommateur et Hydro-Québec. Et

   utiliser une telle clause pour s'opposer à la

   réclamation d'un consommateur selon nous n'est pas

   équitable et est abusive.

           Prenons par exemple le cas où des clients

   d'Hydro-Québec subissent à répétition des

   variations de tension, qui engendrent des bris à

   différents appareils électriques; pourquoi Hydro-

   Québec ne serait-elle pas responsable des problèmes

   liés à son réseau électrique? Et actuellement,
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   quand on regarde en général au Québec, il y a un

   grave problème d'accès à la justice. Il y a dix

   pour cent (10 %) de la population qui ont accès à

   l'Aide juridique pour certains dossiers, dix pour

   cent (10 %) de la population qui ont les capacités

   de se payer un avocat; donc et la très grande

   majorité des consommateurs québécois, donc quatre-

   vingt pour cent (80 %) n'ont pas accès à la

   justice. Puis quand on voit des clauses

   d'exonération de responsabilité comme celle qui est

   intégrée aux Conditions de service; bien, ça

   n'améliore rien à la situation; tout au contraire,

   on considère que ça l'aggrave.

           Donc, c'est pour cette raison qu'Option

   consommateurs souhaite premièrement l'abrogation de

   cette clause-là. Subsidiairement, si la Régie

   décide de maintenir une telle clause; bien, il faut

   la restreindre au maximum pour éviter l'arbitraire

   dans le processus décisionnel. Il faut donc

   préciser, il faudrait préciser de façon très claire

   les situations où Hydro-Québec peut exclure sa

   responsabilité.

           Dans sa réponse au document HQD-4 Document

   1 page 68, Hydro-Québec mentionne par exemple que

   lorsqu'il y a interruption de service qui résulte
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   pour un non-paiement; à ce moment-là elle pourra

   exclure, bon, sa responsabilité, lorsque la

   sécurité publique l'exige ou lorsqu'il s'agit d'une

   panne planifiée.

           Donc, si on a à restreindre la clause

   d'exonération de responsabilité, il faudrait le

   faire de façon très précise en énumérant les

   conditions où elle peut le faire. Dans tous les

   autres cas, lorsque Hydro-Québec commet une faute

   et qu'il en résulte des dommages; une compensation

   devrait être versée au consommateur. Il est tout à

   fait logique dans notre système juridique de

   responsabilité civile que ce système-là s'applique

   à la relation entre Hydro-Québec et son client, et

   que les règles par exemple du contrat d'adhésion

   trouvent son application.

           Rien selon nous justifie d'exclure la

   responsabilité d'Hydro-Québec lorsqu'elle commet

   une faute, tant contractuelle

   qu'extracontractuelle; cette immunité, selon nous,

   n'est pas équitable pour les consommateurs qui sont

   déjà très désavantagés devant une entreprise de la

   taille d'Hydro-Québec et ayant des ressources très

   importantes.

           Alors, c'est tout ce que j'avais à vous
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   mentionner concernant l'article 102.

Q. [95] Juste une toute petite question de précision

   aux fins des notes sténographiques. Un petit peu

   plus tôt dans votre présentation, Maître Desforges,

   vous avez fait mention, vous avez mentionné

   l'article 103, mais pour préciser, évidemment tout

   au long de votre témoignage vous faisiez référence

   à l'article 102. C'est exact?

R. Oui, c'est exact. Désolée. Un peu de dyslexie.

Q. [96] Merci. Alors, je n'ai pas d'autres questions

   pour l'instant, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Toujours à main levée, y a-t-il

   parmi les intervenants dans la salle quelqu'un qui

   désire poser des questions au panel d'Option

   consommateurs? Pas de questions. Maître Tremblay?

   10 h 53

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [97] Alors, Jean-Olivier Tremblay pour le

   Distributeur. Simplement des petites questions de

   précisions, Madame Romanelli. Dans votre... dans

   votre étude, dans le cadre de la préparation de

   votre étude qui est... de votre rapport qui figure

   au présent dossier, vous avez consulté combien de

   clients qui auraient fait des demandes de
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   raccordement pour des maisons neuves et qui...

   combien de clients et, là-dessus, combien seraient

   insatisfaits du service fourni par Hydro-Québec?

   Mme CHRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. O.K. Nous n'avons pas, bien entendu, effectué un

   sondage auprès de chacun des clients résidentiels.

   Ce que nous avons dit au début de la présentation,

   c'est que nous avons consulté avec Option

   Consommateurs qui eux ont une relation beaucoup

   plus directe avec les clients. Mais, aucun sondage

   n'a été effectué à cet effet.

Q. [98] Je comprends que vous personnellement n'avez

   pas parlé à des clients. Ça, ça va. Mais, même au

   niveau des consultations avec Option Consommateurs,

   est-ce qu'il existe un nombre de plaintes ou un

   nombre de consultations qui touchent ces sujets-là

   liés... J'avais noté l'alimentation pour des

   maisons neuves. On peut penser aussi à des

   changements d'entrée électrique faisant suite à des

   rénovations ou des demandes de déplacement de

   branchement. Est-ce que c'est un sujet qui revient

   beaucoup chez Option Consommateurs et quelles

   données est-ce qu'on peut avoir là-dessus?

R. Effectivement, lors de la rédaction de nos

   propositions, on s'est beaucoup beaucoup penché sur
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   les questions de principe des... oui, aussi en

   tenant compte de préoccupations qui ont été

   soulevées par des clients concrets auprès de

   consommateurs, c'est vraiment... C'est alors une

   combinaison de principes, d'expériences chez OC et

   d'expériences entre les clients, les relations avec

   les clients. Alors, je ne sais pas si vous... si ce

   que vous me demandez, c'est une réponse

   quantitative, je n'ai pas un chiffre à vous

   fournir.

Q. [99] Madame Romanelli, vous travaillez pour une

   firme qui s'appelle...

R. Econalysis.

Q. [100] ... Econalysis Consulting Services Inc. qui

   est, je crois, une entreprise reconnue là et qui

   fait affaires au Canada, donc pas seulement au

   Québec, mais dans plusieurs provinces du Canada.

   C'est exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [101] Est-ce que dans le cadre des recommandations,

   des commentaires que vous formulez relativement à

   la proposition du Distributeur vous avez consulté

   vos collègues ou fait un certain... une certaine

   comparaison avec ce qui se fait au Québec par

   rapport à ce qui peut se faire dans d'autres
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   entreprises de service, de distribution

   d'électricité ou même d'autres services publics?

R. On n'a pas fait un balisage de ce qui se fait

   ailleurs parce qu'on considère que les conditions

   de service sont vraiment à la base du service

   d'électricité qui est fourni ici au Québec et que

   le contexte quand même québécois est assez

   particulier compte tenu du statut monopolistique

   d'Hydro-Québec. Alors, on n'a pas jugé

   nécessaire... qu'il était nécessaire de faire ce

   balisage.

Q. [102] Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo.

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [103] Bonjour, Madame Romanelli.

R. Bonjour.

Q. [104] J'ai quelques questions concernant les frais

   spéciaux d'intervention que vous rejetez

   intégralement. Si les frais d'intervention sont

   rejetés intégralement comme le propose OC,

   qu'advient-il de ces frais pour ces déplacements

   inutiles? Ils seraient absorbés par... ils seraient

   absorbés par l'ensemble de la clientèle?

R. Ils devraient être absorbés par Hydro-Québec. Et

   R-3535-2004 - Phase 2                     PANEL - OC

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 95 -         Me Lidia Troilo

   d'ailleurs, ce qu'on tentait de souligner, c'est

   que ce qu'on cherchait vraiment à avoir dans nos

   demandes de renseignements et même lors du contre-

   interrogatoire, c'était : est-ce qu'il y a beaucoup

   d'erreurs de cette nature? Quel serait l'impact

   tarifaire? C'est que c'est pas une erreur qui est

   directement attribuable à une action qu'a prise le

   client. Alors, il est tout à fait injuste et

   déplorable de vouloir facturer au client des frais

   encourus pour des déplacements, oui, inutiles, mais

   qu'il n'a pas lui-même demandé.

           Alors, puisqu'il y a tellement peu

   d'erreurs de ce type, au moins selon ce que nous

   dit le Distributeur, et qu'il affirme lui-même que

   l'impact tarifaire de cette proposition d'abolir

   les frais spéciaux d'intervention ou de rejeter les

   frais spéciaux d'intervention serait très très

   faible, dans leurs propres mots, je crois que c'est

   la solution la plus acceptable et peut-être même la

   moins coûteuse.

Q. [105] Est-ce qu'on comprend de votre proposition,

   c'est qu'en demandant le rejet des frais spéciaux

   d'intervention de cent quarante-six dollars

   (146 $), subsidiairement vous demandez de réviser

   ce frais spécial à soixante-quinze dollars (75 $).
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R. Le soixante-quinze dollars (75 $), c'était un

   chiffre qu'on avait donné comme... qu'on avait

   fourni comme étant un exemple, mais ce n'était pas

   un chiffre que nous avons demandé soit

   nécessairement fixé à ce taux.

Q. [106] Est-ce que vous maintenez toujours votre

   proposition...

R. Oui.

Q. [107] Concernant soixante-quinze dollars (75 $) ou

   vous demandez tout simplement le retrait?

R. Non, on demandait que la Régie fixe le montant

   exact. Et le soixante-quinze dollars (75 $)

   était... était, oui, essentiellement une

   proposition qui nous semblait plus acceptable que

   le montant de cent quarante-six dollars (146 $) qui

   serait révisé annuellement dans les tarifs et

   conditions.

Q. [108] Ce montant de soixante-quinze dollars (75 $),

   pardon, je n'irai pas à cent soixante-quinze

   (175 $), ça va être trop cher. Ce montant de

   soixante-quinze dollars (75 $) a été proposé sur la

   base... en fait, il est motivé pour qu'il se

   rapproche le plus possible du taux horaire pour la

   catégorie d'employés métier route, un taux, on

   parle de salaire là qui se situe entre dix-huit et
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   trente-deux dollars (18 $-32 $) de l'heure.

R. Oui, c'est le montant que nous a confirmé le

   Distributeur en réponse à nos demandes de

   renseignements.

Q. [109] O.K. Il s'agit de l'utilisation d'une autre

   base de calcul que celle du coût complet. Pourriez-

   vous élaborer sur la justification, la

   justification finalement de l'utilisation d'une

   autre méthode de calcul pour ce coût en

   particulier-là?

R. Eh! bien, selon nous, je pense que la

   justification, elle est très très simple. C'est que

   ces frais-là ne devraient même pas en principe être

   facturés au client. Alors, c'est encore pire de

   vouloir leur facturer des frais excessivement

   élevés qui se rapprochent tellement aux frais de

   mise sous tension de deux cents dollars... deux

   cent vingt et un dollars (221 $) maintenant qui,

   essentiellement, constitueraient une double

   facturation.

           Alors, si on doit absolument facturer des

   frais aux clients pour une erreur qu'ils n'ont pas

   commise eux-mêmes, eh bien, la seule chose qu'on

   peut proposer, c'est d'amenuiser cet impact le plus

   possible.
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Q. [110] Est-ce que le soixante-quinze dollars (75 $)

   ce serait un amenuisement aux coûts qui sont

   proposés par Hydro-Québec?

R. Bien, ce serait un coût inférieur, oui. Ce serait

   un amenuisement léger. Et, comme on l'avait dit

   d'ailleurs dans la preuve, la réduction du frais de

   par lui-même ou à lui seul n'est pas suffisant. On

   pense que quand même Hydro-Québec devrait faire...

   prendre des initiatives propres afin d'éviter que

   ce type d'erreur continue de se reproduire par le

   futur.

Q. [111] La Régie cherche en fait à comprendre votre

   proposition. On comprend que vous demandez

   l'abolition du cent quarante-six dollars (146 $)

   qui représente les frais spéciaux d'intervention.

R. Oui.

Q. [112] Comme j'ai mentionné plus tôt,

   subsidiairement vous semblez proposer qu'à défaut

   d'abolir le frais de cent quarante-six dollars

   (146 $)...

R. Oui.

Q. [113] ... qu'à défaut de cette abolition-là soit

   proposé un prix à soixante-quinze dollars (75 $)

   qui est basé, en fait, sur le calcul des salaires,

   la catégorie employé métier route...
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R. Oui.

Q. [114] ... qui se situe entre, bon, disons dix-huit

   dollars et trente-deux dollars (18 $-32 $) de

   l'heure. Ma question, en fait, c'était de... comme

   tous les coûts sont calculés sur la base du coût

   complet, il semble ici qu'il y ait une autre

   méthode de calcul qui est utilisée. Ma question,

   c'était : pouvez-vous élaborer sur la justification

   d'employer une autre méthode de calcul aux fins de

   fixer les frais spéciaux d'intervention à un

   nouveau prix de soixante-quinze dollars (75 $)

   comprenant, bien, on sous-entend évidemment que le

   cent quarante-six dollars (146 $) est calculé au

   coût complet comme tous les autres coûts qui ont

   été discutés jusqu'à présent.

R. Hum, hum. Hum, hum.

Q. [115] Alors, je comprends dans votre réponse que

   vous me dites « oui, mais idéalement il n'y aurait

   pas de coût ». Ça, je comprends. Pouvez-vous me

   confirmer que subsidiairement, si les frais

   d'intervention n'étaient pas abolis, que vous quand

   même maintenez votre proposition de fixer votre

   coût à soixante-quinze dollars (75 $)?

R. On...

Q. [116] Et si tel était le cas - je veux juste finir.
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R. Oui.

Q. [117] Si tel était le cas, de justifier pourquoi on

   emploie une autre méthode de calcul pour fixer ce

   frais-là?

R. O.K. Le soixante-quinze dollars (75 $), je réitère

   que c'était juste un chiffre qu'on avait pris en

   tant qu'exemple. On avait d'ailleurs demandé que la

   Régie fixe un frais fixe.

Q. [118] Mais, c'est ce que la Régie aimerait

   connaître. Le X représente quoi?

   (11 h 5)

R. Bon. Le X on ne l'avait pas proposé de façon

   catégorique ou de façon plus concrète parce qu'on

   était nous-mêmes en train d'évaluer sur quelle base

   le frais fixe lui-même pourrait être fixé.

           Alors, on a regardé le taux horaire du

   déplacement de deux employés métier-route, et qui

   d'ailleurs, lequel requiert environ une demi-heure

   de temps de déplacement. Et on s'est dit : comment

   part-on d'un taux horaire de dix-huit dollars

   (18 $), qui peut aller jusqu'à trente-six dollars

   (36 $), pour en arriver à cent quarante-huit

   dollars (148 $)? C'est qu'on dépasse déjà largement

   le taux horaire ou le travail effectué par ces

   clients-là.
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           Et puisqu'on avait proposé que le frais

   soit fixe, c'est qu'on n'avait pas une méthode, on

   n'avait pas établi une méthode complexe, on s'est

   simplement dit : en doublant même le taux horaire,

   ça devrait couvrir tous les frais fixes parce que

   ça couvre minimalement le salaire de ces employés

   métier-route.

Q. [119] Est-ce que vous maintenez toujours votre

   proposition?

R. Oui.

Q. [120] Parfait. Concernant la proposition concernant

   toujours l'information au client, préalablement au

   début des travaux...

R. Hum, hum.

Q. [121] Je vais vous référer à l'article, la

   proposition que vous faites à l'article 2.2 « in

   fine », à la page 13 de votre mémoire.

R. Oui.

Q. [122] Est-ce que l'ajout de ce paragraphe... Je

   vais vous laisser quelques instants pour en prendre

   connaissance.

R. L'ajout du paragraphe qui est entre guillemets :

   « La Régie demande au Distributeur... »?

Q. [123] Non, je suis à la page 13 de votre mémoire.

R. Oui.
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Q. [124] On dit :

                L'ensemble de l'information fournie au

                client par Hydro-Québec, préalablement

                au début des travaux, doit permettre

                au client de prendre une décision

                éclairée.

   Est-ce que la proposition d'OC tentait de codifier

   l'obligation de bonne foi ici? Ou quel était... je

   vais vous poser la question autrement. Quel était

   le but recherché de l'ajout à la proposition?

R. Le but recherché de l'ajout à la proposition était

   d'assurer, et ça c'est ma réponse préliminaire;

   peut-être que maître Lussier pourrait peut-être

   élaborer là-dessus dans l'argumentaire...

Q. [125] Pourra l'adresser éventuellement, oui.

R. Mais était simplement d'assurer que les clients

   aient connaissance de leurs droits en termes de

   l'information à laquelle ils sont intitulés de

   recevoir. C'était à titre informatif pour le

   client.

Q. [126] Votre réponse est parfaite, là, parce que

   c'est correct. Vous répondez vraiment... je ne veux

   pas mettre... parce que... votre réponse est

   correcte. C'est parce que je vous sens un petit

   peu... j'essaie de vous mettre à l'aise, là. C'est
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   parfait. Je ne cherche pas une réponse, je vous le

   demande parce que la Régie se questionne à ce

   propos-là, là; soyez... c'est parfait. Comme vous

   êtes là, c'est parfait.

           Alors, concernant... je vais vous référer

   maintenant à votre mémoire toujours, mais à la page

   suivante, à la page 14, à l'article IV-6 au

   deuxième alinéa. Bon, vous ajoutez, vous en avez

   longuement parlé aussi dans votre témoignage :

                Lorsque le coût des travaux est

                inférieur ou égal aux frais de mise

                sous tension, Hydro fournit

                minimalement le détail du coût des

                travaux ainsi que des modalités de

                paiement applicables, en communiquant

                directement avec le client par

                téléphone et par courrier.

   J'ai sauté quelques phrases, là, pour être un peu

   plus rapide.

           Est-ce qu'à votre avis, la publication du

   prix de deux cent vingt et un dollars (221 $) qui

   est fixé dans le Tarif lorsque le coût correspond

   aux frais de mise sous tension, c'est suffisant

   pour rencontrer l'exigence d'une information qui

   permettrait une décision, qui permettrait au client
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   de prendre une décision en toute connaissance de

   cause ou une décision éclairée? Est-ce que...

R. D'inclure la fixation du prix dans le texte des

   Tarifs et conditions?

Q. [127] Oui.

R. Bien, il est déjà là.

Q. [128] Il l'est déjà, mais vous référez... Alors, je

   vais vous poser une autre question. Lorsque vous

   mentionnez que le coût des travaux est inférieur ou

   égal, est-ce que... à ma connaissance, il n'y a pas

   de coûts qui sont inférieurs aux frais de mise sous

   tension. À moins qu'il y en ait, là; est-ce qu'il y

   en a à votre avis? Votre proposition c'était :

                Lorsque le coût des travaux est

                inférieur ou égal aux frais de mise

                sous tension...

R. Je pense qu'il y a des travaux qui effectivement

   correspondent à des frais qui sont inférieurs ou...

   Peut-être pas les raccordements, mais je pense

   qu'il y a des travaux qui effectivement

   correspondent à...

Q. [129] Aux frais de mise sous tension?

R. À des frais inférieurs aux frais de mise sous

   tension, oui.

Q. [130] Il y a des frais qui sont inférieurs aux
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   frais de mise sous tension.

R. Oui.

Q. [131] Par exemple le cinquante dollars (50 $) en

   cas de... quand on va remettre sous tension pour

   une interruption de service, là. Mais la

   proposition, c'est :

                Lorsque le coût des travaux est

                inférieur ou égal...

   ah, vous le prenez dans l'ensemble. C'est ça?

R. Oui, je le prends dans l'ensemble.

Q. [132] Ah, o.k. Parfait.

R. Oui, effectivement.

Q. [133] Bon. Je vais vous poser quand même la même

   question; est-ce que la publication du prix fixé,

   de ces prix inférieurs à deux cent vingt et un

   dollars (221 $), dans le Tarif, est-ce que c'est

   suffisant à votre avis pour que le client puisse

   prendre une décision éclairée?

R. On pense que ce n'est pas nécessairement, non. La

   réponse doit être non. Ce n'est pas nécessairement

   suffisant parce que le client qui fait une demande

   ne sait pas nécessairement que le prix relié aux

   travaux qu'il demande est de deux cent vingt et un

   dollars (221 $). Alors, il ne sait même pas

   nécessairement où aller se référer pour avoir le

   R-3535-2004 - Phase 2                     PANEL - OC

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 106 -         Me Lidia Troilo

   prix.

           Et d'ailleurs quand on parle des

   informations qu'on devrait fournir à tous les

   clients, on ne parle pas seulement du prix; on

   parle aussi du délai de réalisation des travaux,

   qui, lui, n'est pas inclus dans le texte des Tarifs

   et conditions. Alors, la réponse la plus brève,

   c'est que non, ça ne répond pas à notre

   préoccupation.

Q. [134] C'est bien. Je vais vous référer, toujours

   dans votre mémoire, à la page 21 « in fine », où OC

   fait valoir que :

                Comme il incombe au maître électricien

                d'informer le client des frais qui

                pourraient être exigés en cas

                d'erreur, force est de constater

                qu'aucun mécanisme n'est actuellement

                mis en place afin d'assurer que cette

                information est effectivement

                transmise au client, et ce, de manière

                systématique.

   Est-ce que transmettre une facture au client est à

   votre avis un mécanisme qui pourrait, qui assure

   encore que le client soit informé de la nature des

   frais qui lui sont facturés?
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R. Transmettre une facture au client préalablement aux

   travaux qu'il aurait...

Q. [135] Ce serait subséquemment, évidemment.

R. Bien, si c'est subséquent, il n'aurait pas

   connaissance des coûts qui seraient encourus de

   façon préalable. Et ici on parle aussi des frais

   spéciaux d'intervention. Alors, si tu émets la

   facture après que le déplacement inutile a été

   effectué, ça ne répond pas du tout... ça ne répond

   pas du tout à l'objectif de recevoir cette

   information-là afin de ne pas encourir ces frais.

Q. [136] À la page 23, je vous réfère toujours à votre

   mémoire.

R. Oui.

Q. [137] Vous mentionnez qu'il serait essentiel que

   des moyens préventifs... Je vous ai mentionné que

   c'est à la page 23, c'est ça?

R. Oui.

Q. [138] « In fine ».

R. Oui, merci.

Q. [139] ... qu'il serait essentiel que des moyens

   préventifs ou moyens minimaux soient mis en place

   lorsqu'il y a des frais facturés au client pour un

   déplacement inutile.

R. Oui.
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   (11 h 15)

Q. [140] Vous avez déjà, je pense, proposé un moyen

   préventif dans votre témoignage, par exemple, une

   communication directe entre Hydro-Québec et le

   client, c'est exact?

R. Oui, c'est un des moyens. Ça, c'est un des moyens

   qui pourrait être considéré comme étant un des

   moyens préventifs. Un autre moyen préventif que

   nous avions proposé subsidiairement était peut-être

   que Hydro-Québec pourrait fournir un formulaire que

   lui-même rédige au maître électricien qui inclut

   toute l'information à ces propos-là et inclut une

   case que le maître électricien devrait cocher et

   montrer au client lorsqu'il demande que des travaux

   de raccordement soient effectués par le

   Distributeur lui-même. Ainsi, au moins, le client

   aurait une connaissance préalable de cette demande

   de la part du maître électricien à Hydro-Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [141] Mais si la personne se construit une maison,

   vous ne pensez pas qu'il sait déjà que le maître
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   électricien va demander le branchement. J'essaie de

   comprendre votre proposition mais...

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Ça, c'est par rapport...

Q. [142] Qu'est-ce que vous voulez donner de plus au

   client?

R. Non, ça, c'est par rapport aux frais spéciaux

   d'intervention.

Q. [143] Mais, ça, l'hypothèse...

R. La proposition.

Q. [144] ... où le maître électricien de votre client

   a fait une erreur. J'ai peine à croire que le

   maître électricien, en informant le client, va

   informer son client du fait qu'il commet une

   erreur.

R. Non, ça ne serait pas nécessairement ça.

Q. [145] C'est absurde.

R. Mais si sur le formulaire, il est indiqué que le...

   si sur le formulaire, il est indiqué que le maître

   électricien, comme il y a une case à l'heure

   actuelle, le maître électricien peut effectuer ces

   demandes-là par le biais du site Internet du

   Distributeur à notre compréhension.

Q. [146] D'accord.

R. Alors, même ces informations qui sont fournies, de
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   la même manière que ces informations sont fournies

   par le biais du site Internet, elles pourraient

   être fournies sur un formulaire dans lequel il y a

   une case qui dit que, si elle est cochée, dit :

   nous demandons une intervention de la part du

   Distributeur afin d'effectuer le raccordement, les

   frais reliés à cette intervention sont de cent

   quarante-six dollars (146 $) par exemple.

Q. [147] Non, ce n'est pas ça qui se passe, là. Si le

   client demande l'intervention du Distributeur, ça

   coûte deux cent vingt dollars (220 $).

R. Oui, mais les frais spéciaux d'intervention... Oui.

Q. [148] Ça, c'est parce qu'il fait une erreur. Il ne

   va pas dire à son client...

R. J'ai peut-être mal formulé.

Q. [149] Je fais une erreur, venez pour rien, puis ça

   va vous coûter cent quarante-six dollars (146 $).

   C'est absurde.

R. C'est que, au moins, le client aurait une

   connaissance préalable du fait que si une demande

   erronée est effectivement effectuée par le maître

   électricien à Hydro-Québec, que des frais

   pourraient lui être facturés. Parce que si non, à

   l'heure actuelle, il n'en sait rien.

Q. [150] Mais comment le client va-t-il savoir que la

   R-3535-2004 - Phase 2                     PANEL - OC

   25 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 111 -         Me Lidia Troilo

   demande est erronée? Croyez-vous que le client a

   une meilleure connaissance du Livre bleu que le

   maître électricien?

R. Non. Non. Mais si le raccordement a été effectué,

   et il voit que le raccordement a été effectué, ou

   il sait que le raccordement a été effectué, il peut

   au moins demander : Mais pourquoi demandez-vous

   l'intervention d'Hydro-Québec dans ces cas-ci? Je

   ne le sais pas. C'est vraiment minimal. C'est pour

   ça qu'on dit que c'est une proposition qui est

   vraiment subsidiaire, qui est vraiment secondaire,

   parce que... On le dit très très très clairement.

   Il n'y a pas une autre solution qui soit parfaite.

   Alors, on n'a pas une solution parfaite. On a

   quelques mesures qui sont correctives afin

   d'amenuiser l'impact qui est réellement indu dans

   ce cas-ci au client, pour des frais qui sont

   facturés au client. Je ne sais pas si...

   Me LIDIA TROILO :

Q. [151] J'ai une dernière petite question sur votre

   témoignage, mais c'est juste à titre de précision.

R. Oui.

Q. [152] Quand vous avez témoigné à propos de la

   qualité de l'information fournie au client par le

   maître électricien, on était autour de la page 6,
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   vous avez mentionné que la qualité de la

   communication semblait se détériorer entre Hydro-

   Québec et les maîtres électriciens. Vous avez

   déposé des extraits d'articles qui proviennent du

   Journal officiel de la CMEQ et un autre que je n'ai

   pas sous les yeux. Est-ce que vous basez cette

   affirmation sur les documents qui ont été

   distribués?

R. Oui, on base cette information sur les documents

   qui ont été distribués, mais aussi sur d'autres

   documents dont les statistiques que j'ai citées,

   que je n'ai pas pu déposer, mais qui sont

   disponibles sur le site de la CMEQ.

Q. [153] C'est bien. Merci beaucoup, Madame Romanelli.

R. Merci.

Q. [154] Je n'ai pas de questions pour maître

   Desforges. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ce sera tout. Je vous remercie,

   Mesdames, d'être venues ce matin. Voilà qui

   complète la présentation d'Option consommateurs, je

   crois. Ça complète aussi l'ensemble des preuves des

   intervenants dans notre dossier. Est-ce que, de la

   part du Distributeur, Maître Tremblay, vous désirez

   présenter une contre-preuve?
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Non, notre preuve est close, Monsieur le Régisseur.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ça complète donc l'enquête au

   complet dans notre dossier. Avant d'ajourner et de

   remettre la suite de notre audience à lundi

   prochain, je voulais simplement compléter par,

   faire un suivi de ce qui a été fait ce matin,

   c'est-à-dire, j'ai compris que tout le monde a pu

   s'adresser à madame Larivière pour faire valoir son

   temps de plaidoirie. Ça nous fait une bonne journée

   lundi, mais c'est une journée, tout se complète en

   une journée. Donc, nous, ce qu'on entend faire,

   c'est commencer à neuf heures (9 h) lundi matin

   pour les plaidoiries et compléter le dossier à

   l'issue de la journée de lundi, dans les

   circonstances.

           À l'égard des engagements, il ne reste que

   l'engagement 7 d'Hydro-Québec. Maître Tremblay,

   vous allez être en mesure de transmettre aux

   participants cet après-midi de façon à ce que tout

   le monde ait un dossier complet d'ici lundi?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Ça va compléter la logistique de ce côté-

   là. Puis quant aux questions qui sont à notre menu

   lundi, Maître Tremblay, je me suis déjà adressé à

   vous en début d'audience, mais quelques petites

   questions à l'égard des intervenants dont je vous

   demanderais de prendre note. Pour Option

   consommateurs, une question a été adressée à votre

   témoin, mais une partie de ça est juridique.

   Lorsque vous demandez une modification de l'article

   2.2 pour que l'ensemble de l'information fournie au

   client par Hydro-Québec préalablement au début des

   travaux doit permettre au client de prendre une

   décision éclairée, la question de droit sous-

   jacente, c'est : est-ce que vous croyez que les

   articles 6 et 7 du Code civil du Québec sur la

   bonne foi, de même que l'arrêt Bail, Banque de

   Montréal contre Bail de la Cour suprême (1992) 2RCS

   554, qui parle d'obligation d'information, est-ce

   que ces obligations générales du droit répondent à

   la préoccupation d'Option consommateurs?

           Quant à l'UMQ, vous faites diverses

   recommandations relativement à l'article 102 dont

   l'une est de s'inspirer des dispositions de Hydro

   One que vous citez dans votre présentation, en quoi
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   la proposition de l'UMQ est-elle conforme au

   contexte québécois et à la jurisprudence

   québécoise, notamment celle de l'arrêt Kruger? En

   fait des arrêts Kruger et Brown de la Cour d'appel

   du Québec. Il serait probablement opportun de nous

   parler de ça dans votre plaidoirie pour compléter

   notre étude de la question.

           Alors c'est tout. Bien, je vous remercie à

   tous. Ça complète nos travaux pour la journée. On

   se revoit donc lundi matin neuf heures (9 h),

   j'espère tous frais et dispos. Merci.

   AJOURNEMENT

                   _________________
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